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PRESIDENCE DE M. ANTONIN DUBOST

La séance est ouverte à quatorze heures
trente minutes.

1. — PROCES-VERBAL

M. Joseph Loubet, l 'un des secn'laires,
donne lecture du procès-verbal de la
séance du vendredi 3 octobre 191;).

Le procès-verbal est adopté.

2. — DEPOT DE RAPPORTS

M. le président. La parole est à M. Poulle.
M. Guillaume Poulle. J'ai l'honneur de

déposer sur le bureau du Sénat un rapport,
fait au nom de la commission de comptabi
lité, sur le projet de résolution portant :
I o fixation du budget des dépenses du
Sénat pour l 'exercice 1920 ; 2° évaluation
des recettes et des dépenses de la caisse
des retraites des anciens sénateurs et de

celle des employés du Sénat.

M. le président. La parole est à M. Bérard.
M. Alexandre Bérard. J 'ai l'honneur de

déposer sur le bureau du Sénat deux rap
ports faits au nom de la commission chargée
d'examiner : I o la proposition de loi de M. Do
minique Delahaye, tendant à inscrire sur les
listes électorales les morts et les disparus
non déserteurs de la grande guerre et à
donner le droit de vote à certains membres

de leurs familles qualifés pour les repré
sente!' au scrutin ; 2° la proposition de loi
de M. de Las Cases et plusieurs de ses col
lègues sur le vote familial.

M. le président. La parole est à M. Lbo-
nitean -

M. Gustave Lhopiteau. J 'ai l 'honneur
de déposer sur le bureau du Sénat un rap
port fait au nom de la commission des
finances, chargée d'examiner le projet de
loi, adopté par la Chambre des députés, por
tant ouverture de crédits, sur l'exercice
1919, en vue du règlement transactionnel
des litiges relatifs à l'exécution des trans
ports militaires sur les grands réseaux de
chemins de fer.

M. lo président. La parole est à M. Mo
nis.

 M. Ernest Monis. J'ai l'honneur de dépo
ser sur le bureau du Sénat un rapport t 'ait
au nom de la commission de ГииШЬле
national, chargée d'examiner le projet de
loi, adopté par la Chambre des députés,
ayant pour objet la construction, au port da
Marseille, d'un nouveau bassin dit « bassin
Mirabeau », ainsi que l'unificatlon des ser
vices spéciaux du port, gérés parla chambra
de commerce de Marseille et leur extension
aux ouvrages de Port-de-lioue et de l'é- aug
de lierre.

M. le président. La parole est à M. Mar
tinet.

M. Martinet. J 'ai l'honneur de déposer
sur le bureau du Sénat un rapport fait au
nom de la commission chargée d 'examiner
le projet de loi, adopté par la Chambre ihs
députés, ayant pour objet la doni uiiahsa-
tion des préposés forestiers communaux.

M. le président. Les rapports seront
imprimés et distribués.

S. — TIRAGE AU SORT D~S i URE AUX

M. le président. L'ordre du jour appelle
le tirage au sort des bureaux.

(il est procédé à cette opération.)

4. — AJOURNEMENT DE DEUX PROJETS DE LOI

M. le président. L'ordre du jour appelle
rait : 1" la discussion du projet de loi,
adop'6 par la Chambre des députes, ayant
pour objet d'approuver la convention con
clue entre le ministre des finances et, les

fondateurs du Crédit national pour faciliter
la réparation des dommages causés par Lì
guerre; 2° la discussion du projet de loi,
adoptó par la Chambre des députés, poriant
ouvertuie de crédits sur l'exercice i 91 9 et
concernant les indemnités de résidence  et

de séjour et les avantages accessoires attri
bués aux fonctionnaires, agents et ouvriers
des se; vices civils de l'État. Mais la com

mission des finances a, je crois, des obser
vations à présenter.

M. Milliès-Lacroix, rapporteur général
de la commission des finances. Je demande
la parole.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur général de la commission des
finances.

M. le rapporteur général. Messieurs, les
rapports sur ces deux projets avaient été ré
digés lorsque la commission des finances a
décidé de compléter son étude.

lin conséquence, elle demande au Sénat
de vouloir bien retirer momentanément ces

deux projets de son ordre du jour.

M. le président. Je consulte le Sénat sur
l'ajournement.

(L'ajournement est prononcé.)

5. — ADOPTION D'UN PROJET DE LOI RELATIF
A UN VOYAGE DU PRÉSIDENT DE LA RÉPU

BLIQUE

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur général, pour un dépôt de rap-
nort sur un projet de loi Dour lequel il
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demande au Sénat de déclarer l'extrême

urgence et la discussion immédiate.

M. Milliès-Lacroix, rapporteur général.
J'ai l'honneur de déposer sur le bureau
du Sénat un rapport, fait au nom de la
commission des finances, chargée d'exa
miner le projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, portant ouverture
au ministre des affaires étrangères d'un
crédit extraordinaire à l'occasion du voyage
du Président de la République en Angle
terre.

M. le président. S'il n'y a pas d'opposi
tion, veuillez donner lecture de votre rap
port.

M. le rapporteur général. Messieurs, pour
permettre à M. le Président de la Républi
que de rendre, au cours de ce mois, à S. M.
le roi George V la visite que celui-ci a bien
voulu lui faire au mois de novembre der

nier, le Gouvernement demande l'ouverture
d'un crédit extraordinaire de 125,000 fr.,
sensiblement égal à ceux qui ont été ouverts
pour le même voyage en 1908 et en 1913.

Votre commission des finances, unanime
à approuver un acte qui permettra d'affir
mer à nouveau avec éclat l'union des deux

pays, vous propose d'accueillir la demande
qui vous est présentée et de ratifier de votre
vote le projet de loi qui vous est soumis.

M. le président. Je suis saisi d'une de
mande de discussion immédiate, signée de
vingt de nos collègues, dont voici les
noms : MM. Milliès-Lacroix, de Selves, Mo
nis, Debierre, Doumer, Régismanset, Tou
ron, Beauvisage, Thiéry, Cornet, Chéron,
Rivet, Brindeau, de La Batut, Amic, Lhopi
teau, Bérard, Sarreau, Vieu, plus une signa
ture illisible.

Je mets aux voix la déclaration d'extrême
urgence.

(L'extrême urgence est déclarée.)

M. le président. Je consulte le Sénat sur
la discussion immédiate.

(La discussion immédiate est prononcée.)

M. le président. Quelqu'un demande-t-il
la paiole dans la discussion générale ?. . .

Je consulte le Sénat sur la question de sa
voir s'il entend passer à la discussion de
l'article unique du projet de loi.

11 n'y a pas d'opposition ?. . .
Je donne lecture de cet article :

« Article unique. — 11 est ouvert au mi
nistre des affaires étrangères, en addition
aux crédits alloués par la loi de finances du
12 août 1919 et par les lois spéciales, pour
les dépenses du budget ordinaire des ser
vices civils de l 'exercice 1919, un crédit de
121 ,000 fr., qui sera inscrit à un chapitre
nouveau du budget de son département,
portant le numéro 29 ter et intitulé : « Frais
de voyage en Angleterre du Président de la
République. »

« 11 sera pourvu au crédit ci-dessus au
moyen des ressources générales du budget
ordinaire des services civils de l'exercice
1919. »

Je mets aux voix l 'article unique.
Π va être procédé au scrutin.
(Les votes sont recueillis. — MM. les se

crétaires en opèrent le dépouillement.)

M. le président. Voici, messieurs, le
résultat du scrutin :

Nombre de votants........... 219
Majorité absolue............. 110

Pour l'adoption....... 219

Le Sénat a adopté.

6. — DISCUSSION D'UN PROJET DE LOI SUR
L'ÉNERGIE HYDRAULIQUE

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion du projet de loi, adopté par la

Chambre des députés, relatif à l'utilisation
de l'énergie hydraulique.

J'ai à donner connaissance au Sénat des
décrets suivants :

t Le Président de la République française,

« Sur la proposition du ministre des finan
ces,

« Vu l'article 6, paragraphe 2, de la loi
constitutionnelle du 16 juillet 1875 sur les
rapports des pouvoirs publics, qui dispose
que les ministres peuvent se faire assister,
devant les deux Chambres, par des com
missaires désignés pour la discussion d'un
projet de loi déterminé,

« Décrète:

« Art. 1 " . — M. Petit, inspecteur des finan
ces, est désigné, en qualité de commissaire
du Gouvernement, pour assister le ministre
des finances, au Sénat, dans la discussion
du projet de loi relatif à l'utilisation de
l'énergie hydraulique.

« Art. 2. — Le ministre des finances est

chargé de l'exécution du présent décret.
« Fait à Paris, le 18 avril 1918.

« R. POINCARÉ.

« Par le Président de la République :

« Le ministre des finances,
« L.-L. KLOTZ. »

« Le Président de la République française,
« Sur la proposition du ministre des tra

vaux publics et des transports,
« Vu l'article 6, paragraphe 2, de la loi

constitutionnelle du 16 juillet 1875 sur les
rapports des pouvoirs publics, qui dispose
que les ministres peuvent se faire assister,
devant les deux Chambres, par des commis
saires désignés pour la discussion d'un pro
jet de loi déterminé,

« Décrète :

« Art. 1 er . — M. Mahieu, directeur de la
voirie routière, est désigné, en qualité de
commissaire du Gouvernement , pour assis
ter le ministre des travaux publics et des
transports, au Sénat, dans la discussion du
projet de loi relatif à l'utilisation de l'éner
gie hydraulique. ·

« Art. 2. — Le ministre des travaux pu
blics et des transports est chargé de l'exé
cution du présent décret.

Fait à Paris, le 16 mars 1919.

« H. POINCARÉ.

« Parle Président de la République :

« Le ministre des travaux publics,
« et des transports,

« A. CLAVEILLE. »

« Le Président de la République française,
« Sur la proposition du ministre de l'agri

culture et du ravitaillement,
« Vu l'article G, paragraphe 2, de la loi

constitutionnelle du 10 juillet 1875 sur les
rapports des pouvoirs publics, qui dispose
que les ministres peuvent se faire assister,
devant les deux Chambres, par des commis
saires désignés pour la discussion d'un
projet de loi déterminé,

« Décrète :

« Art. 1 er . — M. Dabat, conseiller d'État,
directeur général des eaux et forets au mi
nistère de l'agriculture et du ravitaillement,
et M. Troté, inspecteur général de l'hydrau
lique agricole au ministère de l'agricul
ture et du ravitaillement, sont désignés,
en qualité de commissaires du Gouverne
ment, pour assister le ministre de l'agricul
ture et du ravitaillement, au Sénat, dans la
discussion du projet de loi relatif à l'utili
sation de l'énergie hydraulique.

« Art. 2. — Le ministre de ľísľiexltzt e et !

du ravitaillement est chargé de l'exécution
du présent décret.

« Fait à Paris, le 31 août 1919.
« R. POINCARÉ.

• Par le Président de la République :
« Le ministre de l'agriculture

et du ravitaillement,
« NOULENS. )>

Je rappelle au Sénat que l'urgence a été
précédemment déclarée.

La parole, dans la discussion générale,
est à M. le rapporteur.

M. Goy, rapporteur. Messieurs, le projet
dont nous abordons aujourd'hui la discus
sion est un des plus importants de ceux qui
peuvent attirer í attention du Sénat. 11 s'agit,
en effet, d'établir une législation permettant
l'utilisation rapide, complète et rationnelle
de toutes nos forces hydrauliques.

Rapide, pour que les entreprises ne soient
plus en butte aux obstacles dressés contre
elles par les propriétaires riverains, ou plu
tôt par les acquéreurs des droits des rive
rains. Complète, pour que nulle force d'eau
ne soit inexploitée. Enfin rationnelle, en ce
sens que ces forces no soient pas gaspil
lées, que des accords interviennent entra
toutes les entreprises, leur permettant d'as
surer un aménagement meilleurdescaux, un
débit plus régulier des rivières, et, en même
temps aussi, pour que l'État ait les pouvon s
nécessaires afin que ces forces, qui cons
tituent une richesse nationale, soient utili
sées aux mieux possible de l'intérêt général,
de l'intérêt économique de la nation.

Le projet qui nous est revenu de la
Chambre est, dans ses grands principes, con
forme à celui que vous aviez voté en 1913,
relatif à l'utilisation  de l'énergie électrique
sur les cours d'eau navigables et flottables.
Il est conforme aux principes qui vous ont
dirigés dans la loi récente sur les conces
sions minières, et je puis même dire, sans
paradoxe, qu'il est conforme aux idees des
auteurs du code civil, car, certainement,
ceux-ci, s'ils avaient pu prévoir ou con
naître l'importance que prendrait un jour
l 'énergie de nos cours d'eau, auraient incor
poré dans le domaine nation il tous ceux
présentant une certaine importance au
point de vue de la force hydraulique,
comme ils y avaient incorporé tout ce qui,
à cette époque-là, o trait un caractère d'uti
lité publique, c'est-à-dire les rivières navi
gables et ilottables.

Mais, à cette époque, l'industrie hydro
électrique n'existait pas; il a fallu presque
un siècle d'efforts scientifiques pour la
faire naître ; il a fallu les grandes décou
vertes de science pure d'Ampère, d'Arago
et de Faraday, qui ont permis, en 1873,
à un ouvrier de génie, à Gramme, do
trouver la dynamo ; il a fallu la décou
verte fortuite de la réversibilité da

l'énergie électrique et les expériences du
genre de celle de Marcel Deprez, qui ont
permis de transporter la force à distance,
et enfin l'invention de ce merveilleux ins

trument qui s'appelle le transformateur
électrique, dont le rendement est presque
égal à l'unité. Ce n'est qu'à la fin du siècle
dernier que l'industrie hydroélectrique est
née.

Dès son apparition, elle subit une crise
grave provenant, d'une part, de l'agiotage
effréné auquel se livraient les acquéreur»
des propriétés riveraines, d'autre part, du
peu de connaissances que nous avions sur
le régime de nos eaux. Le Gouvernement
se préoccupa tout de suite de celte situation
que lui avait fait connaître, en 1902, le pre
mier congrès de la houille blanche qui s'é
tait tenu à Grenoble.

U istUtoe auprèi du ministèri d* Гм?*-
culture le service des grandes forces hy
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drauliques, chargé d'étudier le régime de
nos cours d'eau, leur débit, leur déclivité
et leur bassin d'alimentation. Le travail est
très avancé en ce qui concerne les Alpes;
il l'est moins pour les Pyrénées ; il ne l'est,
pour ainsi dire, pas du tout pour les autres
régions. C'est ce qui fait qu'encore aujour-
d'hui nous ne connaissons pas d'une facon
très précise la totalité de nos forces hydrau
liques.

M. Flaissières. Très bien!

M. le rapporteur. Le Parlement se préoc
cupa aussi de la question. Neuf projets ou
propositions de loi furent déposés depuis
le commencement du siècle, mais aucun
d'eux ne put aboutir.

Vous vous rappelez le sort de celui de
1913, que nous avions voté ici : nous nous
étions mis d'accord avec la Chambre sur

tous les points, et il semblait que la loi dût
bientôt être promulguée, lorsque l'adoption
par vous d'un amendement d'importance
secondaire — car il s 'agissait simplement
de modifier le chiffre du débit de la rivière

à partir duquel la concession était accordée
par une loi et non par un décret — fit re
tourner le projet à la Chambre, d'où il n'est
plus revenu.

En 1917, il fut remplacé par le projet ac
tuel. Il est l'œuvre d'une commission insti

tuée auprès du ministère des travaux pu
blics el composée de membres du Parle
ment, de représentants des divers ministères
intéressés, d'ingénieurs de l'État et des
hommes les plus compétents dans l'in
dustrie hydroélectrique.

Mais, sous la pression des nécessités, de
vant l'impuissance où se trouvaient, d'une
part, les industriels à briser les obstacles
qu'opposaient les barreurs de chutes, de
vant l'impossibilité où était l'État de faire
en sorte que les forces hydrauliques fussent
employées dans un but d'utilité générale,
que ces forces fussent répandues dans tout
le pays, qu'elles servissent à la nation en
tière, comme nos mines de houille répan
dent le charbon dans toutes nos régions,
différentes modifications furent apportées
aux lois en vigueur.

C'est ainsi que, en 1910, le Parlement dé
cida que nulle partie d'un cours d'eau do
manial ne pourrait être distraite du domaine
public sans une loi. On mettait ainsi fin à
une jurisprudence du Conseil d'État. qui
distrayait du domaine les cours d'eau ou
les parties de cours d'eau qui n'étaient plus
utilisés soit par la navigation, soit pour le
flottage des bois.

Antérieurement, en 1903, le Parlement
avait voté une loi par laquelle nulle entre
prise hydraulique ne pouvait être établie
sur un cours d'eau quelconque sans une
autorisation.

Mais cette autorisation ne visait que des
droits de police. Sur le domaine, le mi
nistre des travaux publics devait subordon
ner son acquiescement à l'installation du
barrage aux conditions ordinaires de pré
carité qui régissent l'occupation des biens
de cette catégorie. Sur les cours d'eau pri
vés, le ministre de l'agriculture ne peut
imposer à l'usager, fort des droits que lui
confèrent les articles 6Í4 et 6ΊΓ du code

civil, d'autres conditions que celles ayant
trait à la sécurité et à la salubrité publiques.
Nanti de son titre, l'usinier exploite le bar
rage à son profit, sans souci de l'intérêt gé
néral, se substitue qui lui plaît, comme il
veut.

En 101 4 intervint un important arrêt du
conseil d'État, qui décida que, lorsqu'une
entreprise hydraulique ou hydroélectrique
avait pour but principal la vente de l'énergie
électrique, elle pouvait être considérée
comme d'utilité publique et bénéficier du
droit dexpropriation, eu vertu de la loi de

1870, comme les entreprises de chemins de
fer ou de canaux.

Enfin, en 1916 et en 1917, le Parlement
vota deux lois qui autorisèrent le Gouver
nement à subventionner les entreprises
hydrauliques intéressant la défense natio
nale si elles acceptaient le principe de la
concession et un cahier des charges.

Mais, messieurs, toutes ces modifications
de détail n'obvièrent pas aux inconvénients
de la législation actuelle, et c'est la raison
pour laquelle nous n'avons aujourd'hui que
16 p. 100 de nos forces hydrauliques qui
soient exploitées, alors que tous les autres
pays de houille blanche, qui ont une légis
lation spéciale pour cette industrie, la Nor
vège, la Suisse, l'Allemagne, la Suède
même, ont un pourcentage bien supérieur
au nutro.

Cependant, la puissance totale de nos
machines thermiques, qui produisent
l'énergie nécessaire à nos industries, peut-
être évaluée à 11 millions de chevaux-

vapeur : c'est la force que peuvent pro
duire nos chutes d'eau, nos forces hydrau
liques, en fonctionnant pendant le même
laps de temps que les machines thermiques,
c'est-à-dire en moyenne sept ou huit heures
par jour. D'autre part, si vous considérez que
les forces hydrauliques peuvent fonction
ner pendant les vingt-quatre heures de la
journée avec peu de frais supplémentaires,
vous arriverez à cette conclusion que nous
pouvons obtenir d'elles 192 millions de
kilowatts, alors que notre industrie n'en
exige pour ses besoins que 131 millions.

D'où cette conclusion qu'à l'heure où
nous sommes, non seulement nos forces
hydroélectriques, si elles étaient toutes
exploitées, pourraient, à elles seules, tuf-
fire aux besoins de l'industrie française,
mais encore qu'elles pourraient le faire
avec un excédent notable de production.

Avec l'énergie que nous fourniraient
nos mines de houille, nous arriverions à
pouvoir donner satisfaction à tous les
besoins futurs de l'industrie française.

M. Flaissières. Très bien !

M. le rapporteur. Ce n'est pas seulement
au point de vue de la production de l'éner
gie qu'il faut envisager l'importance de
nos forces hydrauliques, c'est encore au
point de vue de l'économie de la main-
d'œuvre. J'en ai cité un exemple dans mon
rapport et je vous demande la permission
de vous le rappeler. J'ai supposé une usine
à Paris ayant besoin de 50,000 chevaux de
force et se trouvant dans la nécessité de

produire cette force au moyen de machines
thermiques ; si elle est obligée d'aller
acheter son charbon en Angleterre, il lui
faudra, pour les 1,500 tonnes de charbon
dont elle a besoin chaque jour, un person
nel de 3,600 ouvriers pour extraire le char
bon et l'amener de la mine anglaise à
l'usine française. Et encore, quand le calcul
a été fait, nous n'avions pas la journée de
huit heures et le travail de nos mineurs

donnait un rendement plus considérable
qu'il ne l'est aujourd'hui. Ces 3,600 per
sonnes pourraient, à elles seules, en l'es
pace de deux ans, créer une usine. de
50,000 kilowatts, et cette usine n'exigerait
ensuite pour son fonctionnement que 15 à
20 ouvriers.

Cette même économie de main-d'œuvre,
vous pourriez la retrouver, soit dans l'exploi
tation électrique des chemins de fer, soit
dans toute autre exploitation où on utilise
l'électricité.

ll est encore un autre point de vue sur
lequel je voudrais attirer l'attention du
Sénat quant aux avantages que présente
l'utilisation complète de nos forces hydrau
liques : c'est le point de vue social. La
grande industrie a détruit la petite indus
trie, nous avons vu disparaître dans nos

campagnes le charpentier, le menuisier, le
taillandier, le petit tisserand, et voilà qu'au
jourd'hui la grande industrie, à son tour,
subit une crise dont on ne peut pas encore
bien prévoir les conséquences : crise pro
venant de la'rareté de la main-d'œuvre, de
sa cherté et, aussi, des grèves incessantes
ou des menaces de grèves. A cela il faut
ajouter encore cette vague de paresse et de
mauvaise volonté qui semble passer au
jourd'hui sur notre pays et qui, si elle ve
nait à persister, entrainerait sa ruine. Ajou
tons encore le conflit toujours plus aigu
qui existe entre le capital et le travail, dont
on n'aperçoit pas la solution.

M. Flaissières. Si, on l'aperçoit très
bien.

M. Hervey. Par la destruction du capital.

M. Flaissières. Non, par le collectivisme
appliqué.

M. le rapporteur. Il ne faudrait pas que
la solution fût la destruction de l'un au
profit de l'autre.

Cette fée merveilleuse qu'est l'électricité
pourra apporter non pas un remède com
plet, mais un remède de grande valeur
pour améliorer la situation : ce sera la
résurrection de la petite industrie, à la dis
position de laquelle elle mettra de l'énergie
à bon marché, dont elle manquait autre
fois, elle lui permettra de produire à bon
compte.

Nous verrons les industries locales repa
raître et ainsi cessera peut-être l'exode de
nos campagnes dans les villes.

M. Jean Codet. Très bien!

M. le rapporteur. Nous verrons alors le
retour à la terre, que prêchait naguère si
éloquemment notre distingué collègue
M. Méline.

M. Flaissières. Très bien !

M. le rapporteur. Nous verrons se main
tenir dans toute leur saine vigueur ces
populations campagnardes qui sont la base
solide sur laquelle repose la nation tout
entière, ces populations campagnardes atta
chées à la terre et, par conséquent, à la
patrie, ces populations contre lesquelles
viennent se briser toutes les propagandes
bolchevistes ou internationalistes...

M. Flaissières. Oli ! Elles arriveront bie»
à être internationalistes.

M. le rapporteur. ...ces populations tra
vailleuses, qui sont persévérantes dans leurs
opinions et dans leurs idées.

Nous verrons petit à petit l'ouvrier pou
voir travailler chez lui avec sa famille,
en toute liberté, et, de son côté, le petit
agriculteur qui, dans nos pays de mon
tagnes surtout est inoccupé pendant plu
sieurs mois consécutifs, pourra se livrer
à la petite industrie. Cette transformation
imminente a une importance d'autant plus
grande que le petit commerce tend aujour-
d'hui à disparaître, et cela un peu par sa
faute, parce qu'il n'a pas su se grouper et
s'unir pour faire des achats en commun :
il disparaît devant les sociétés coopératives
de consommation, qui n'ont pas d'ailleurs
tous les avantages que l'on peut croire.

Messieurs, votre commission, compre
nant l'importance du projet de loi qui lui
était soumis, l'a étudié avec célérité et, je
puis le dire, avec conscience. Tel qu'il lui a
été présenté, elle a reconnu qu'il était via
ble, bien que ce fût un projet, en quelque
sorte, transactionnel, et qu il donnait satis
faction au droit qu'a l'État de surveiller
l'utilisation d'une richesse véritablement
nationale.

Le projet de loi est, d'ailleurs, conforma
aux dispositions que vous aviez votces en
1913 et conforme aux principes qui vouscsl;
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guidés, ainsi que je le disais tout à l'heure,
dans l'élaboration de la loi sur les conces
sions minières.

Votre commission a reconnu cependant
qu'il contenait des erreurs, même quelques
erreurs matérielles, qu'il serait nécessaire
de corriger un jour. Mais alors s'est posée
cette question : nous sommes à la fin de la
législature; si nous modifions le projet de
loi, il devra retourner à la Chambre et la
discussion ne pourrait revenir devant nous
avant la séparation du Parlement. 11 en
serait donc de ce projet de loi comme il en
a été de celui de 1913. Après plus de vingt
ans defforts, nous n'aurions pas pu mettre
debout une législation sur l'utilisation de la
houille blanche, nous n'aurions abouti qu'au
néant.

M. Guillaume Poulle. Vous' nous de
mandez de voter des erreurs matérielles et

des erreurs de principe.

SI. Henri Michel, presiden' de la commis
sion. Je le conteste absolument.

M. Guillaume Poulie. Ce sera facile à

démontrer; les erreurs sont avouées.

M. le rapporteur. Je m'expliquerai sur
elles, je ne les cache pas, je vous mets sin
cèrement en face du problème.

M. Flaissières. A la page 16 et à la
page 71 de votre rapport, il y a deux aveux
dénués d'artifice. .

M. la rapporteur. il est évident qu'il y
a des erreurs ; je n'ai rien voulu cacher de
la situation. Mais, je le répète, s'il y a des
imperfections, même des erreurs maté
rielles, elles portent sur des pointsde détail
qui ne touchent pas l'ensemble du projet de
loi, et celui-ci reste viable.

Si nous le renvoyons à la Chambre, il se
passera plusieurs années encore avant que
nous ayons une législation sur l'utilisation
des forces d'eau.

M. Dominique Delahaye. Vous n'êtes
pas d'accord avec M. Margaine, qui appelle
ce projet « un cadavre ».

M. le rapporteur. Avant de se décider,
la commission a demandé l'avis du Gou

vernement. Celui-ci nous a répondu qu'en
raison de l'urgence il soutiendrait énergi
quement devant le Sénat le vote intégral du
projet de loi mais qu'il s'engageait à dépo
ser immédiatement après sa promulgation,
un projet correctif qui ferait disparaître les
imperfections que peut renfermer celui qui
nous vient de la Chambre.

M. Flaissières. Demain, on rasera gratis.

M. le rapporteur. La commission a éga
lement pris l'avis du rapporteur de la
Chambre, M. Léon Perrier. Celui-ci nous
a déclaré qu'il estimait impossible de re
prendre la discussion avant la séparation
des Chambres. Enfin, les industriels consul
tés — en l'espèce la chambre syndicale des
forces hydrauliques de France — nous a
répondu, après avoir exposé les objections
qu'elle faisait au projet :

« Sous le bénéfice de ces observations,
désireuse de ne pas faire obstacle au vote
rapide d'une loi, qui est en discussion de
puis vingt ans, la chambre syndicale des
forces hydrauliques déclare qu'elle ne fera
pas opposition à l'adoption par le Sénat du
texte voté par la Chambre. »

M. le président de la commission. C'est
la sagesse même.

M. le rapporteur. Munie de ces avis, la
commission, à l'unanimité, a déeidé de
vous proposer le vote intégral du projet,
sous réserve que le Gouvernement dépo
sera un projet rectificatif à l'occasion du
quel nous étudierons, avec le plus grand
soin, tous les amendements présentés par

nos collègues, et que nous rapporterons
avec la plus grande diligence.

Pour vous permettre de juger en toute
liberté et en toute conscience, laissez-moi
vous exposer très brièvement, sans entrer
dans les détails, les dispositions du projet.

Le projet, sans le dire explicitement, rat
tache, en ce qui concerne l'utilisation des
forces d'eau et seulement à ce point de
vue, tous les cours d'eau du domaine pu
blic.

M. Flaissières. Cela, c'est très bien.

M. le rapporteur. C'est le fait.

M. Dominique Delahaye. C'est là la
domamalisation ; elle a été repoussée par la
Chambre à une très grande majorité.

M. le rapporteur. Je réponds que c'est
l'esprit du projet tout entier.

M. Dominique Delahaye. Pardon, la
Chambre l'a repoussé.

M. le rapporteur. Je le veux bien.
L'État, seul, accordera la faculté d'utiliser

les forces hydrauliques après avis des con
seils généraux intéressés. Les entreprises
seront soumises à l'un des deux régimes
suivants : régime de l'autorisation ou ré
gime de la concession. Elles le seront au
régime de l'autorisation, toutes les fois que
la force maximum de la chute d'eau ne dé

passera pas 150 kilowatts lorsque le but
de 1 entreprise est de vendre de l'énergie
électrique, et toutes les fois qu'elle ne dé
passera pas 500 kilowatts si l'entreprise
consomme elle-même l'énergie qu'elle pro
duit.

Toutes les autres entreprises sont sou
mises au régime de la concession.

La concession est accordée par une loi ou
par un décret. Elle l'est par une loi si la
force dépasse 50,000 kilowatts, si les canaux
de dérivation ont une longueur de plus de
20 kilomètres et si, en fait, les travaux
d'aménagement de la force entraînent le
déversement des eaux d'un bassin fluvial
dans un autre.

La cession d'une partie de la richesse na
tionale à des particuliers entraîne ipso facto,
au bénéfice du concessionnaire, des droits
qui sont spécifiés dans les articles 4 et 5 du
projet de loi : droit pour le concessionnaire
d'occuper, dans l'intérieur du périmètre dé
fini par l'acte de concession, les propriétés
privées nécessaires à l'établissement des
ouvrages de retenue ou de prise d'eau et des
canaux d'adduction ou de fuite ; droit de
submerger les berges par le relèvement du
plan d'eau ; enfin, si la force dont il s'agit
dépasse 10,000 kilowatts, droit d'occuper
temporairement des terrains et d'en extraire
des matériaux, le tout, cela va sans dire,
sous indemnité.

Mais lorsque l'entreprise présente un ca
ractère d'utilité publique pressant, une im
portance considérable au point de vue
de l'intérêt économique national, ou peut
encore, par l'article 5, lui accorder le béné
fice de la déclaration d'utilité publique,
ce qui implique le droit d'expropriation.
L'éviction des droits particuliers à l'usage de
l'eau, que ces droits soient exercés ou non,
donne ouverture à une indemnité, soit en
nature, soit en argent : en nature par resti
tution d'eau ou de force, en argent si l'on
ne peut pas restituer l'eau ou la force.

En dehors de ces droits attachés à l'acte

de concession, l'État peut venir au secours
des entreprises qui se créent, soit en par
ticipant à la constitution du capital social,
soit encore en donnant des avances ou des

subventions à celles de ces entreprises qui
doivent fournir de l'énergie aux services
publics, aux établissements utiles à la dé
fense nationale, ea escara à celles qui
peuvent amener une amélioration profitable
à l'agriculture.

Voilà les droits. Ils comportent une con
trepartie : les obligations auxquelles le
concessionnaire est tenu. Vous les trouverez
énumérées dans les articles 8, 9 et surtout
10 de la loi. Le cahier des charges détermi
nera, en effet, le règlement d'eau, les me
sures à prendre pour assurer la navigation,
le flottage des bois, la salubrité publique,
l'alimentation et les besoins domestiques
des riverains, la protection contre les inon
dations, etc... 11 indiquera la puissance
maximum et l'évaluation de la puissance
normale de la chute, le délai d'exécution
des travaux, la durée de la concession qui
ne dépassera pas soixante-quinze ans. Il
précisera de plus, les réserves en eau ou en
force qui seront attribuées aux services pu
blics de lEtat, aux services des départe
ments et des communes, ainsi qu'aux asso
ciations syndicales autorisées et aux grou
pements agricoles d'utilité générale. Mais,
en dehors de ces réserves, il y en aura
encore une autre qui sera attribuée au dé
partement pour que le conseil général en
fasse la répartition au profit de l'agricul
ture et de l'industrie. II faut entendre par là
que ce que le département n'utilisera pas
pour lui-même, il le distribuera à l'agri
culture et à la petite industrie.

Ces réserves, si elles n'ont pas été utili
sées dans l'espace maximum de cinq ans,
reviennent à l'usinier, sauf une très faible
partie, quine pourra dépasser un vingtième
et qui sera mise à part pour satisfaire aux
besoins qui pourraient se présenter dans
l'avenir. La totalité de ces réserves de force

ne pourra jamais dépasser le quart de la
puissance hydraulique de l'usine.

En outre de ces réserves, le concession
naire sera astreint à des charges financiè
res. Il devra d'abord payer un droit de sta
tistique, de peu d'importance ; il devra
payer en outre des redevances proportion
nelles, soit aux bénéfices réalisés par
l'entreprise ou distribués, s'il s'agit d'une
société par actions ou en commandite, soit
au nombre de kilowatts consommés, s'il
n'est pas possible de départager ce qui re
vient, dans les bénéfices, à l'usine hydrau
lique elle-même, ou à l'usine qui exploite
la force produite.

Il peut arriver, en effet, qu'il ne soit pas
possible, dans une usine électrochimique
ou électrométallurgique par exemple, de
faire la part qui revient, dans les bénéfices,
soit à l'usine hydraulique proprement dite,
soit à l'usine qui fabrique le produit.

Enfin, messieurs, lorsque l'État souscrira
une partie du capital social il pourra récla
mer des actions de premier rang.

S'il n'alloue à l'entreprise que des sub
ventions ou des avances, il n'aura droit
qu'à des actions de second rang ou à des
obligations suivant les cas. Selon l'impor
tance de la concession accordée, la classi
fication du cours d'eau dont dépendia chute
concédée, la puissance et la destination de
l'usine, l'État aura droit à des actions d'ap
port.

Telles sont les principales charges qui
frapperont l'usine hydroélectrique, corré
latives des droits accordés et des conces
sions attribuées.

La concession, je le répète, est accordée
pour une durée de 75 ans au maximum. Au
bout de ce délai, l'État aura le droit, ou d'ac
corder une concession nouvelle, ou de
reprendre la force qui avait été utilisée.

L'article 13 indique dans quelles condi
tions l'État devra manisfester sa volonté,
le délai dans lequel il aura à indiquer s'il
veut ou non renouveler la concession. S'il
ne la renouvelle pas, il pourra exiger une
reprise à son profit de tous les immeubles
par destination ou par nature : bâtiments,
terrains, machines, outillage, qui font par
tie intégrante de l'établissement hydrau
lique.
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Enfin, le cahier des charges fixera les
conditions du rachat. Ce rachat ne pourra
avoir lieu qu'à l'expiration d'un délai qui
ne pourra pas être inférieur à cinq ans, ni
supérieur à vingt-cinq ans à compter de la
date fixée pour l'achèvement des travaux.
Il fixera aussi les conditions de la déchéance
et les formes dans lesquelles elle pourra
être prononcée. Le dixième du produit de
ces taxes et redevances sera inscrit au bud
get du ministère de l'agriculture en vue de
travaux tels que barrages, travaux de res
tauration et de reboisement, destinés à
conserver et à améliorer le débit des cours
d'eau.

L'article 11 stipule que le concessionnaire
pourra être tenu de se substituer une so
ciété anonyme. L'article 12 ajoute que toute
cession totale ou partielle de concession, ou
tout changement de concessionnaire, ne
pourra avoir lieu sans l'approbation donnée
par décret rendu en conseil d'État.

Telles sont les dispositions principales du
projet de loi qui visent les entreprises
concédées.

Les entreprises autorisées sont, comme
je l'ai dit, celles, dont la force ne dépasse
pas 150 kilowatts ou 500 kilowatts, suivant
qu'elles vendent ou ne vendent pas de
l'énergie. Les autorisations sont accordées
pour une période de soixante-quinze ans.
C'est la mėme que pour les usines concé
dées. A l'expiration de cette période, l'auto
risation peut être renouvelée. Si elle ne
l'est pas, l'État peut réclamer encore la
reprise des immeubles par destination ou
en nature, des terrains, de l'outillage, des
bâtiments qui servent à l'aménagement,
moyennant indemnité.

Comme les entreprises autorisées ne bé
néficient pas des articles 3, 4 et suivants
du projet de loi, elles ne sont astreintes à
aucune redevance proportionnelle ; elles
ne sont astreintes qu'au droit de statisti
que. L'autorisation ne fait pas obstacle à
une concession ; elle ne met pas les entre
prises autorisées à l'abri de l'application des
articles 4 et 5 du projet de loi.

Le titre IV vise les entreprises anté
rieurement autorisées ou concédées ; son
importance est très grande, puisqu'il fixe
le stat ut des établissements qui existent à
l'heure actuelle.

Il en est d'abord un certain nombre qui
ne sont pas visés par la loi, qui se trouvent
en dehors de son application. Ce sont en
premier lieu les entreprises qui ont un
statut, qui ont une existence légale et qui
tiennent leurs titres, soit d'une aliénation
du domaine de la couronne antérieure à
l'édit de Moulins, soit de concessions sei
gneuriales, soit de la vente d'un bien na
tional. Viennent ensuite les entreprises qui
font partie intégrante d'une entreprise
d'utilité publique, qui sont l'annexe d'une
de ces entreprises, comme par exemple une
usine hydroélectrique qui fait marcher un
tramway ou un chemin de fer. Il y a enfin
les usines qui ont été concédées sur les
cours d'eau domaniaux, puis toutes les
usines, quelles qu'elles soient, dont la puis
sance maxima ne dépasse pas 150 kilowatts.
Celles-ci restent dans la situation actuelle,
leur autorisation n'est pas fixée à un temps
donné : elles subsisteront donc indéfini

ment. Ce sont les petites usines qui appar
tiennent à des particuliers qui se les trans
mettent de père en fils, d'héritage en héri
tage. Rien n'est changé pour elles.

Restent alors les usines qui ont une force
supérieure à 150 kilowatts. Celles-ci restent
dans la situation où elles sont maintenant,
c'est-à-dire qu'elles resteront soumises aux
lois en vigueur pendant une période de
soixante-quinze ans encore. A l'expiration
de cette période, l'État peut renouveler
l'autorisation pour une nouvelle période
de trente ans, ou bien il peut, au con

traire, reprendre la force, exiger, par
conséquent, le rétablissement du cours
d'eau dans la disposition première, anté
rieure à son utilisation. L'État peut aussi
exiger que tout immeuble qui, par destina
tion ou par nature, servit à l'aménagement
dont je parlais tout à l'heure, lui soit
donné. Mais si la force hydraulique ne dé
passe pas 500 kilowatts, cette reprise par
l'État de ces immeubles donne lieu à une
indemnité qui peut être fixée à la valeur
totale de l'établissement à la fin de l'auto

risation. Si, au contraire, la force dépasse
500 kilowatts, l'indemnité n'est due que
pour le quart de la valeur vénale de l'entre
prise.

M. Cels, sous-secrétaire d'État au minis
tère des travaux publics et des transports .
Je confirme pleinement ce que dit M. le
rapporteur. M. Codet nous avait demandé
des éclaircissements à ce sujet.

M. le rapporteur. Tel est bien le sens
que je donne au texte.

M. le sous-secrétaire d'État. llest par
faitement exact.

M. le rapporteur. Le texte est un peu
obscur, j'en conviens, et demanderait à
être remanié ; mais c'est bien le sens qu'il
faut lui donner.

M. Jean Codet. Il demande à être rema

nié, voilà ce que je retiens de votre déclara
tion.

M. le rapporteur. Il n'y a pas d'autre
interprétation possible, quand on le lit avec
attention.

M. le sous-secrétaire d'État. Je suis tout

à fait d'accord avec M. le rapporteur.

M. le rapporteur. Messieurs, les autres
dispositions de la loi sont d'ordre général.
Je no citerai que les principales.

L'article 20 spécifie que les propriétaires
d'usines et de terrains qui auraient profité
directement des améliorations de régime
des cours d'eau résultant de l'exécution de

travaux par l'État, les départements, les
communes ou leurs concessionnaires, à
l'exception des arrosants qui avaient des
droits antérieurs à la présente loi, pourront
être tenus de payer des indemnités de plus-
value qui seront réglées par le conseil de
préfecture, sauf recours au conseil d'État.

Les droits résultant de l'acte de conces

sion ou d'autorisation sont susceptibles
d'hypothèque, dit l'article 21. Vous remar
querez qu'il y a dans le texte qui vous a été
distribué une erreur d'impression : on a
mis « hypothèques » au pluriel, alors que le
mot doit être mis au singulier, puisqu'il
s'agit d'une hypothèque conventionnelle.

L'article 23 est très important. Il dit que
les départements, les communes, les syndi
cats de communes et l'État lui-même pour
ront être autorisés à exploiter une force
d'eau, à exploiter une usine hydroélectri
que. Cette disposition, vous l'aviez déjà
acceptée, en 1913, lorsque vous aviez adopté
un amendement que j'avais déposé avec
mon collègue et ami M. Cazeneuve et qui
m'avait été inspiré par l'exemple de Ge
nève. Genève possède deux usines hydrau
liques de très grosse importance, sur le
Rhône. Avec la force de ces deux usines, la
ville peut satisfaire à tous les besoins de
ses services publics et vendre l'énergie
nécessaire à toutes ses industries. Elle se

procure ainsi de très gros bénéfices. Si mes
souvenirs sont exacts, grâce aux bénéfices
qu'elle retirait de l'exploitation de ses deux
usines, elle avait, je crois, en 1913, un bud
get presque égal à celui de la ville de Lyon,
quoiquil y ait entre les populations de ces
deux villes une très grosse différence.

Mais il est bien entendu — et M. le sous-
secrétaire d'État sera, je pense, de mon

avis — que les concessions ne doivent êtro
accordées à des départements que dans un
but déterminé et précisé. Un département
ne pourrait pas, par exemple demander la
concession de toutes les forces qui sont sur
son territoire sans savoir ce qu'il veut en
faire ; sans quoi, il deviendrait ainsi uц
véritable barreur de chutes !

M. le sous-secrétaire d 'Etat.Etles chutes
ne constitueraient plus une richesse natio
nale.

M. le rapporteur. Il pourrait même,
alors, mettre obstacle à ce que le transport
de la force fût fait dans les autres départe
ments. Il vicierait complètement l'esprit de
la loi, qui est de donner à l'État tous pou
voirs sur l'utilisation des forces hydrauli
ques, pour que celles-ci soient utilisées au
bénéfice de la collectivité entière.

M. Guillaume Poulle. Seulement, la loi
ne le dit pas.

M. le rapporteur. C'est bien ainsi que
sera interprété le texte.

M. Guillaume Poulle. Mais quand il y
aura coullit V

M. le rapporteur. Le cahier des charges
pourra spécifier que l'on accordera ou non
la concession, suivant les cas.

M. le sous-secrétaire d'État. L'article 10
le dit très nettement.

M. le rapporteur. Enfin, l'article 26 sti
pule « qu'aucune concession ou autorisation
ne peut être accordée, aucune cession ou
transmission de concession ou d'autorisa

tion ne peut être faite qu'aux seuls Fran
çais.

C'est une disposition dé.yi un peu tardive,
car malheureusement il ya beaucoup d'usi
nes hydroélectriques qui, sous une éti
quette française souvent, sont dans les
mains des étrangers, dont les administra
teurs délégués sont des étrangers et dont
les fonds ayant permis la constitution du
capital social viennent aussi de l'étranger.

Le même article dit encore :

« Si le concessionnaire ou le permission
naire est une société, celle-ci doit avoir sort
siège social en France et être régie par des
lois françaises. Le président du conseil d'ad
ministration, les administrateurs délégués,
les gérants, les directeurs ayant la signa
ture sociale, les commissaires aux comptes
et les deux tiers, soit des associés en nom
collectif, soit des administrateurs, soit des
membres du conseilde direction ou du con
seil de surveillance, doivent être Français.»

Enfin, la dérivation de l'énergie électrique
à l'étranger est interdite : c'est encore la
reproduction d'un amendement que j'avais
déposé en 1913, parce que je craignais que,
si l'on utilisait les forces du Rhône à Belle

garde, l'énergie électrique ne fût transpor
tée en Suisse.

Je dois attirer l'attention du Sénat sur le

paragraphe 2 de l'article 28 qui est ainsi
conçu :

« Des règlements d'administration pu
blique préciseront :

« La forme et le fonctionnement des en

tentes que l'administration pourra imposer,
sous sa direction et, le cas échéant, avec
son concours financier, dans les conditions
fixées parles articles 7 et 10 de la présente
loi, aux divers concessionnaires ou permis
sionnaires établis sur les cours d'eau d'une
même vallée ou d'un même bassin :

« a) Pour l'exécution des travaux d'intérêt
collectif tels que lignes de jonction des di
verses usines, lignes de transport dans les
départements voisins, aménagement des
réserves d'eau pour régulariser le régime
de la rivière, enlèvement des graviers et
des apports, etc. ;

« b) Pour l'exploitation des installations
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ainsi faites, le tout en vue de l échange, de
la répartition, du transport et de la meil
leure utilisation de l'énergie ;

« c) Pour la fourniture aux agglomérations
rurales de la quantité d'eau nécessaire à
leur alimentation ; >>

Messieurs, je considère cette disposition
comme étant d'une importance capitale,
parce qu'elle permettra un aménagement
meilleur des forces hydrauliques par l'éta
blissement de barrages et de réservoirs qui
aurait, non seulement une importance con
sidérable au point de vue de l'utilisation
de leur constance, mais encore au point de
la préservation des inondations et aussi de
l'irrigation en temps de sécheresse. (Très
bien! très bien!) Il est donc nécessaire que
les usines soient obligées de s'accorder
entre elles, de façon à fournir l'énergie
là où elle viendrait à manquer. Nos cours
d'eau, vous le savez, onten effet des débits
très variables suivant les saisons. Dans

les Alpes, le débit maximum de nos cours
d'eau coïncide avec la fonte des glaciers,
on été, tandis que, sur le Plateau central,
il se produit au contraire en hiver et en
automne.

U faut donc que la force supplémentaire
de nos Alpes en été puisse être utilisée sur
le Plateau central et que, réciproquement,
en hiver, les forces en excès du Plateau
central soient utilisées dans les Alpes.

Nous augmenterons' ainsi le rendement
de nos forces hydrauliques dans des pro
portions considérables.

Enfin, le projet de loi rattache toutes les
questions de forces hydrauliques au minis
tère des travaux publics : c'est lui seul qui
sera compétent en la matière.

Évidemment, le ministre devra consulter
ses collègues de ^'agriculture et des finan
ces toutes les fois qu'ils seront intéressés
dans les demandes de concession ou d'au
torisation.

De plus, il aura auprès de lui un comité
consultatif qui devra être saisi à chaque de

. mande déposée. Il sera composé de mem-
Lres du Parlement. . .

M. Dominique Delahaye. C'est inquié
tant, les membres du Parlement 1 (Excla
mations et rires.)

M. le rapporteur. ...de représentants
des départements ministériels intéressés,
des ingénieurs de l'État et des représentants
de l'industrie privée, les plus qualifiés dans
l 'exploitation de l'énergie de la houille
blanche.

Telles sont, messieurs, les principales
dispositions du projet de loi. Il vous paraî
tra avec nous qu'elles sont suffisantes,
qu'elles répondent bien aux besoins de l'in
dustrie hydroélectrique et à la nécessité où
nous sommes, à l'heure actuelle, de pouvoir
l'utiliser complètement.

Nous vous demandons, par conséquent,
de vouloir bien adopter ce projet de loi tel
qu'il a été voté par la Chambre, en accep
tant qu'il soit modifié dans un projet correc
tif. Ainsi on ne renverra pas, une fois de
plus, aux calendes grecques, permettez-moi
l 'expression, des dispositions nécessaires
pour donner à notre pays l'outil de travail
dont il a besoin. (Très bien!)

Une objection pourrait peut-être m'être
faite, qui consisterait à dire : « Vous nous
demandez de voter quand même ce projet
de loi qui comporte des lacunes, des im
perfections, parce que, autrement, nos for
ces hydrauliques ne pourront pas être uti
lisées, et cependant avec la législation en
vigueur nous avons 1 ,600,000 chevaux de
force en pleine activité. Il n'y a donc pas
impossibilité absolue avec la loi actuelle de
créer des entreprises hydrauliques. » Voilà
l'argument dans toute sa force ; je ne cache
rien.

Permeîlez-moi, pour répondre, de me

mettre en face de la réalité des faits et de
vous dire dans quelle situation se trouvent,
à l'heure actuelle, les industriels.

Lorsqu'un industriel demande l'autorisa
tion de créer une chute d'eau sur une ri
vière domaniale, l'État lui accorde l'autori
sation, mais cela ne suffit pas ; il faut que
cet industriel s'entende encore avec les

propriétaires riverains pour acheter les ter
rains qui seront submergés, et ceux qui se
ront nécessaires à l'installation des usines,
à la construction des canaux. S'il ne peut
pas se mettre d'accord avec eux, il n'aura
d'autre ressource que de demander à l'État
la déclaration d'utilité publique, que l'État
ne peut lui accorder que s'il vend de l'éner
gie ; s'il s'agit d'usines électrochimiques ou
électrométallurgiques, la déclaration d'uti
lité publique ne peut pas être accordée et
nous verrons ce fait assez paradoxal d'une
entreprise qui n'a besoin que de 50 kilo
watts pour éclairer un village, obtenir la
déclaration d'utilité publique qu'on refu
serait à une entreprise d'électrométallurgie
ou ď électrochimie qui a besoin de 50,000
kilowatts.

Sur les cours d'eau non navigables ni
flottables, celui qui veut créer une entre
prise essayera de s'entendre, non pas seu
lement avec les propriétaires riverains pour
acheter leurs terrains, mais encore avec ceux
qui ont droit à l'eau, avec tous, et, s'il
ne réussit pas, il n'aura d'autre faculté
que de réclamer la déclaration d'utilité pu
blique qui lui sera toujours refusée s'il
n'est pas vendeur ou marchand d'énergie.

Dans quelle situation sera l'État? Si, par
exemple, l'entreprise s'est mise d'accord
avec les propriétaires, elle demandera l'au
torisation à l'État. Celui-ci ne pourra pas la
lui refuser, si elle s'engage à observer les
règlements de police dont je parlais tout à
l'heure, concernant la salubrité publique,
par exemple, et l'autorisation vivra éternel
lement tant que ces règlements seront obser
vés. Une fois l'autorisation accordée d'une

façon presque irrévocable, le concession
naire pourra vendre l'énergie à qui il vou
dra ; il pourra transporter sa force à l'étran
ger, si bon lui semble, la gaspiller sans
souci de l'intérêt général.

Voilà à quoi mène la législation existante :
ou bien gaspiller l'énergie électrique sans
profit pour l'intérêt général, ou empêcher
les entreprises utiles de se créer.

Dans ces conditions, au nom de l'unani
mité de la commission, je vous supplie de
vouloir bien adopter le projet de loi tel
qu'il vient de la Chambre, sous réserve de
la discussion rapide du projet correctif dont
vous parlera tout à l'heure, sans doute,
M. le sous-secrétaire d'État.

Nous sommes à la veille ¿des élections.
Dans quelques semaines, le pays nous ju
gera. 11 ne faut pas qu'il puisse dire que,
si nous avons su faire la guerre, nous ne
sommes pas capables, comme on le pré
tend parfois à l'étranger, de faire œuvre de
reconstitution énonomique. Victorieux, mais
terriblement éprouvés par ces cinq ans de
lutte, il ne faut pas que le pays dise que,
si nous savons critiquer et parler, nous ne
savons pas agir. Ce serait pour le Parlement
une sorte de faillite que de ne pas aboutir
dans une question qui est posée depuis
vingt ans et qui doit être tranchée rapide
ment, si l'on veut assurer l'utilisation com
plète d'une richesse d'importance capitale
pour son avenir. (Très bien l très bien 1 et
applaudissements.)

M. le président. La parole est à M. le
sous-secrétaire d'État.

M. le sous-secrétaire d'État. Messieurs,
au nom du Gouvernement, je demande au
Sénat de voter le texte qui lui est présenté,
tel qu'il est sorti des délibérations de la
Chambre. Vous comprenez que, pour de

mander une pareille chose à la haute
Assemblée, il faut qu'il y ait de fortes rai
sons, des raisons impérieuses et ce sont
ces raisons que je vous demande la per
mission de développer.

Messieurs, si ce projet de loi n'est pas
voté sans modification, il est impossible
d'aboutir à l'heure actuelle. Le projet
reviendra à la Chambre, trop tard pour
être examiné par elle : c'est la nouvelle
Chambre qui l 'examinera, dans un esprit
que personne ne peut prévoir. . .

M. Maurice Sarraut. Il sera bon.

M. le sous-secrétaire d'Etat. . . . mais il est

probable qu'elle voudra reprendre le pro
blème tout entier de l'énergie hydraulique;
par conséquent, je n'exagère rien en disant
que la loi se trouvera retardée d'au moins
trois ou quatre ans.

M. Dominique Delahaye. Votre projet
rectificatif sera dans le même cas.

M. le sous-secrétaire d'Etat. Monsieur

Delahaye, nous y viendrons ; vous pensez
bien que je vais répondre à toutes vos ob
jections.

M. Dominique Delahaye. Commencez
donc par répondre à celle-ci.

M. le sous-secrétaire d'Etat. Je ne de

mande pas au Sénat de voter un texte tel
que celui-là, sans donner de fortes raisons.
Je vous prie de les écouter. Si vous avez à y
répondre, la tribune лоus est ouverte.

Donc, je dis que si le Sénat ne vote pas
le texte tel qu'il est sorti des délibérations
de la Chambre, la question de l'énergie hy
draulique restera pendante durant trois ou
quatre ans.

Peut-on attendre ce délai ? Je dis nette

ment : Non 1 et je vais m'efforcer de le
prouver.

Messieurs, vous savez qu'à l'heure ac
tuelle il y a une crise du charbon très
grave et vous savez aussi que les circons
tances sont telles que cette crise durera de
longues années et ira peut-être en augmen
tant. C'est d'ailleurs une crise mondiale, ce
qui la rend encore plus grave pour notre
pays qui n'a pas suffisamment de charbon
dans son sous-sol.

M. le président de la commission. C'est
très exact.

M. le sous-secrétaire d'Etat. Par con
séquent, nous sommes obligés d'aménager
le plus rapidement possible les forces hy
drauliques dont la France est abondam
ment pourvue. Ici, pour souligner l'impor
tance du débat en cause, je donne tout de
suite un chiffre : la France possède à peu
près 9 millions de chevaux hydrauliques
qui correspondent à 72 millions de tonnes
de charbon par an, soit plus que la con
sommation totale de la France.

M. Hervey. Le double de la production.
M. le sous-secrétaire d'Etat. Par consé

quent, lorsque je dis que le problème de la
crLe du charbon est intimement, indisso
lublement lié à la question de l 'énergie hy
draulique, je proclame une vérité que per
sonne ne peut contester.

M. le rapporteur, dans son excellent dis
cours, vous a donné les raisons qui militent
en faveur du vote immédiat de ce projet
de loi. Vous me permettrez de les reprendre
brièvement.

S'il s'agit d'un aménagement à faire sur
les cours d'eau du domaine public, il faut
la déclaration d 'utilité publique, qui permet
au demandeur en concession de se saisir

des terrains nécessaires. Or, celte déclara
tions d'utilité publique ne peut s'obtenir
que lorsqu'il s'agit d'une usine qui doit,
vendre des kilowatts!.

U en va tout autrement s'il s'agit d'amò-
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nagement pour des usines destinées à des
fabrications d'ordre privé, des usines élec
trochimiques ou électrométallurgiques, et,
pour celles-là, la déclaration d'utilité pu
blique est impossible. S'il s'agit d'usines à
établir sur les cours d'eau du domaine pu
blic, la situation est la même, avec cette ag
gravation qu'il n'est pas bien sûr que le
demandeur ne pourra pas se contenter
d'une simple autorisation et, par suite,
échapper au contrôle de l'État.

Or, vous savez qu'il est un principe qui
domine l'aménagement des forces hydrau
liques : c'est le plan d'ensemble par cours
d'eau, par vallée et même par bassin, afin
de retirer le maximum de l'énergie. Sion
laisse aménager les forces d'un même cours
d'eau ou d'un même bassin sans plan d'en
semble, au hasard des circonstances, la
quantité d'énergie fournie peut varier de
20 à 100 p. 100. Vous voyez tout l'intérêt
qu'il y a à donner à l'État une loi qui lui
permette d'imposer la réalisation des plans
d'ensemble pour les aménagements de
chutes.

Le texte soumis à vos délibérations, qu'on
peut critiquer sur des détails, tient grand
compte de ce principe. Il dit qu'il faudra
procéder à l'aménagement des cours d'eau,
des vallées ou des bassins par des plans
d'ensemble, et il donne à l'État tous les
pouvoirs qui lui sont nécessaires. Tous les
industriels sont obligés de demander des
autorisations ou des concessions dans ce

cadre; ces demandes seront examinées par
l'administration des travaux publics, et elles
ne seront accueillies que si leurs travaux
d'aménagement cadrent avec le plan d'en
semble général qui a été étudié par les ser
vices publics et le comité consultatif.

En conséquence, si vous retardez de quel
ques années le vote de cette loi, il est im
possible de poursuivre les aménagements
d'ensemble, il est même impossible de créer
certaines usines destinées à des fabrications

industrielles, comme le disait M. Goy dans
un argument que je fais mien. Voulez-vous
picndre cette responsabilité? Je ne le pense
pas.

Je vois M. Flaissières à son banc; il doit
savoir que nous allons pouvoir réaliser par,
les progrès de la science, une œuvre dont on
avait parlé bien des fois, mais qu'on n'avait
jamais pu mener à bien : l'aménagement
intégral du Rhône.

Pourquoi, il y a cent ans, ne pouvait-on
pas faire cet aménagement? C'est parce que
cette opération, au point de vue financier,
aurait coûté très cher. Si on avait voulu, à
cette époque, faire l'aménagement du Rhône
au point de vue de l'irrigation et de la na
vigation, on aurait abouti à un projet qui
aurait coûté des sommes formidables et on
n'aurait rien trouvé pour gager ces som
mes. Aujourd'hui — je prends cet exemple,
parce qu'il est caractéristique — le Gouver
nement a pu saisir le Parlement d'un pro
jet dont la dépense est évaluée à 2,500 mil
lions: c'est un gros chiffre. ..

M. Flaissières. C'est de la monnaie de
poche au moment où nous en sommes à
des milliards. (Sourires.)

M. le sous-secrétaire d'État. Pour tout
le monde, même pour des Marseillais, 2,500
millions, c'est un gros chiffre. Or l'énergie
hydraulique que produira le Rhône est
évaluée à 750,000 chevaux : les 2,500 millions
seront gagés par la vente de cette énergie.
C'est ce qui permet d'asseoir financièrement
l'entreprise et rend possible une œuvre
aussi gigantesque.

Je vous montre ainsi, par un exemple con
cret, les immenses aménagements de notre
énergie hydraulique, et cela ne peut se faire
ou' avec, le projet de loi que je vous demande
de voter. Dans ces conditions, ilme semble

qu'il y a là un argument qui mérite d'être
retenu par le Sénat. (Très bien! très bien!)

Messieurs, j'ai invoqué la crise du char
bon pour vous demander de voter la loi ; à
cela, j'ajoute la crise des chemins de fer. Pour
une bonne part, la solution de cette crise
dépend aussi de l'aménagement de nos forces
hydrauliques.

A l'heure actuelle, dans les services du mi
nistère des travaux publics, on a étudié l'élec-
triflcation — les projets sont prêts — de 8,000
et môme 9,000 kilomètres de chemins de
fer. Si le Sénat veut se rendre compte de la
quantité de force nécessaire pour cet objet
par rapport à nos res/ources d'ensemble, je
dirai par exemple qxe, pour l'électrification
des 3,000 kilomètres de lignes sur l'Orléans
— qui desservent en particulier le pays de
M. Codet — il faut seulement 80,000 chevaux,
la moitié de la force provenant de l'aména
gement de la Haute-Garonne.

Par conséquent, vous voyez que pour
électrifier le réseau tout entier de nos che
mins de fer, il faudrait moins d'un million
de chevaux, c'est-à-dire le neuvième de
l'énergie hydraulique totale de la France.

M. Jean Codet. Aussi je ne m'oppose pas
au vote du projet.

M. le sous-secrétaire d'État. N'est-ce pas
là un argument de nature à toucher le
Sénat ? Comment ! pour électrifier tout le
réseau français, il faudrait seulement le
neuvième de la quantité de force hydrauli
que disponible !

Et ne savez-vous pas que, si on électrifie
un réseau de chemin de fer, le débit de ce
réseau est multiplié par quatre, parce que
l'on peut atteler des trains deux fois plus
lourds, et qu'il est possible de faire passer
dans le même temps deux fois plus de
trains. (Très bien !)

Dans ces conditions, voudrez-vous dif
férer plus longtemps de donner au Gouver
nement ľoutií nécessaire pour permettre à
très bref délai l'électrification des chemins
de fer? C'est là un des meilleurs remèdes à

la crise et c'est aussi le moyen de donner à
la France un système de chemins de fer en
harmonie avec l'état économique nouveau
qui résultera de la guerre. (Très bien!)

Permettez-moi d'ajouter une autre raison.
Par l'emploi de la houille blanche, vous di
minuerez la consommation de la houille

noire ; il ne vous échappe pas que c'est le
travail de nombreux mineurs qui se trouve
ainsi économisé, et, par conséquent, le pro
blème de l'énergie hydraulique se trouve
lié à celui de la main-d'œuvre. Or, en ce
moment, ce dernier est un problème angois
sant, puisque la main-d'œuvre minière,
comme les autres, nous manque. Pour les
chemins de fer, il en est de même; or, les
machines électriques sont plus faciles à con
duire que les machines à vapeur; elles
exigent moins de personnel, et celui-ci tra
vaille dans des conditions bien meilleures,
et après un apprentissage bien plus rapide.

Je viens d'invoquer l'argument du char
bon, celui des chemins de fer et celui de
la main-d'œuvre. Il y en a un quatrième qui
est peut-être plus important que les trois
premiers.

Lorsque les forces hydrauliques seront
aménagées, lorsque dans quelques années
les 9,000 kilomètres de chemins de fer
qu'on doit électrifier le seront, le réseau
électrique de transport de force couvrira
au moins la moitié de la France. Par consé
quent, l'énergie électrique pourra être
amenée dans tous les villages aussi bien
que dans les villes. Lisez les articles 10 et 28
du projet de loi, et vous verrez qu'ils per
mettent d'organiser l'industrie rurale en
mettant l'énergie hydraulique à la dispo
sition des travailleurs des champs. Lorsque
cette énergie  hydraulique sera distribuée
abondamment et à bon marché dans tous

les villages, ce sera en même temps que
l'aide au travailleur agricole, la renaissance
de l'industrie rurale et du métier à domi
cile. (Très bien !)

C'est le paysan travaillant chez lui une
partie de la journée ou pendant la mauvaise
saison pour augmenter son bien-être par
un surcroît de revenu. Dans cette situation
nouvelle les raisons qu'il peut avoir de
 limiter sa progéniture disparaîtront; lors
qu'il aura la certitude que plus il aura
d'enfants, plus l'argent rentrera dans sa mai
son, vous pouvez être certains que le chiffre
de la population de la France se ressentira
très sensiblement de cet état de choses nou
veau.

En tout cas, messieurs, il est un fait qui
n'échappera pas à une assemblée comme
la vôtre, c'est que, lorsque les paysans
verront augmenter leur bien-être 'grâce à
la création de l'industrie rurale, certains
problèmes angoissants ne se poseront plus
avec la même acuité. (Applaudissements .)

M. le président de la commission. En
tre autres celui de l'exode de nos paysans
vers les villes.

M. Jean Codet. Us pourront même faire
leurs labours électriquement.

M. le sous-secrétaire d'Etat. J'ai donc le

droit de dire que la réforme proposée a une
grande importance.

A toutes ces raisons que je viens de don
ner, je me permettrai d'en ajouter une
dernière, . et, celle-là, pour M. Delahaye.

Au mois d'avril dernier, j'ai créé une
commission pour l'étude de l'utilisation de
l'énergie des marées.

M. Flaissières. Très bien!

M. le sous-secrétaire d'Etat. Il en est

d'ailleurs question dans l'article 1 er du pro
jet qui vous est soumis.

M. Flaissières. C'est la première fois
qu'on parle, dans un texte de loi, de l'éner
gie des marées.

M. le sous-secrétaire d'État. Il y a quel
ques années, le problème de l'utilisation de
la force des marées paraissait insoluble. Vous
m'accorderez que la commission que j'ai
nommée, et qui comprend des savants et
des techniciens de premierordre, a quelque
qualité .pour formuler un jugement. Or,
nous en sommes arrivés à ce point que
j'espère pouvoir faire, avant peu, sur les
côtes de Bretagne et sur une assez vaste
échelle, une expérience qui, j'espère, sera
concluante.

Si nos espérances, à ce point de vue, se
réalisaient, il en résulterait qu'aux immen
ses usines hydroélectriques qui vont cap
ter la force des montagnes, aux usines ther
moélectriques de l'Est et du Nord qui utili
sent le charbon, viendraient s'ajouter les
usines de l'Ouest, basées sur la force des
marées. Alors, toute la France sera couverte
d'un réseau électrique ininterrompu, d'une
sorte d'immense toile d'araignée qui s'éten
dra sur tout le territoire et qui permettra
partout, au bord de la mier comme dans nos
campagnes les plus reculées, l'utilisation
complète de l'énergie électrique.

N'est-ce pas là, en ce moment où la pros
périté économique de la France de demain
nous préoccupe t»us,une viS'Cn susceptible
de retenir notre attention ? Cependant, sans
la loi, il m'est impossible de faire les amé
nagements nécessaires pour la force des
marées comme pour les chutes d'eau. Dans
ces conditions, ne «r*yez-vous pas que le
Sénat prendrait une responsabilité très
lourde, s'il retardait de quelques années la
mise à la disposition du Gouvernement des
moyens dont il a besoin pour assurer la
mise en œuvre de toute cette énergie hy
draulique du pays? (Applaudissemenls.)

Tout à l'heure, parmi les interruptions qui
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se faisaient jour, j'ai bien compris qu on
m'objectait que le projet de la Chambre
était critiquable sur certains points de dé
tail. Je ne suis nullement gêné pour le re
connaître, mais laissez-moi ajouter cepen
dant qu'après avoir examiné le projet de
très près, je ne trouve aucune disposition
susceptible d'entraver mon action. Naturel
lement je vois que sur des questions de
détail «j!ie!'iues -ims d'entre vous ne sont
pas satisfaits. Mais, très loyalement, le Gou
vernement vient vous dire qu'il conçoit fort
bien vos préoccupations, il comprend que
sur certains points de détail, vous désiriez
amender le projet. Je dirai même que sur
beaucoup de points, je souscris d'avance à
certains amendements. Mais alors, devant
cette perspective, mettons-nous d'accord
pour adonter une solution qui ne lèse pas
les intérêts de la nation. Je viens de vous

prouver que vous léseriez gravement ces
intérêts si vous ne donniez pas tout de
suite au Gouvernement les armes dont il
a besoin.

Que faut-il que je fasse pour vous per
mettre d'amener tout de suite la loi, une
fois qu'elle sera votée ?

Ce sera très simple. Je déposerai, dès que
la loi sera promulguée, un projet de loi rec
tificatif, sur lequel viendront s'agglomérer
tous les amendements par lesquels vous
demanderez des modifications. (Mouvements
divers.) Franchement, si vous voulez soute
nir cette thèse, que dans un temps relati
vement restreint, vous pourriez amender
le projet de loi qui vous est soumis, etnéan-
moins le voir voter par les deux Chambres,
comment pourriez-vous dire que dans le
même temps il vous sera impossible de vous
entendre avec l'autre Chambre sur un texte

rectificatif? C'est un argument de bonne foi
que je soumets au Sénat en toute loyauté.

Je crois qu'en tenant pareil langage, le
Gouvernement a accompli son devoir. Il
s'agit à l'heure actuelle d'une question
capitale, dont le Sénat ne peut pas se désin
téresser : je dirai même qu'il doit se pro
noncer sans perdre une minute. D'autre
part je sais très bien que la haute Assemblée
aime à étudier dans le détail les projets qui
lui sont soumis. Vous étudierez donc le
texte rectificatif dans le détail.

Je me résume. Lorsque la loi sera promul
guée, le Gouvernement présentera un texte
rectificatif auquel il vous sera loisible d'ap
porter tous les amendements que vous croi
rez nécessaires.

Si la haute Assemblée veut bien adopter
cette procédure, je n'hésite pas à dire
qu'elle aura rendu à la France un service
éminent, parce qu'elle aura donné au Gou
vernement l'instrument d'action nécessaire

pour la réalisation de l'œuvre que j'ai es
sayé d'esquisser. (Très bien! très bien!
Si applaudissements.)

M. le présidant. La parole est à M. Flais
sières.

M. Flaissières. Messieurs, il ne me paraît
pas sans danger d'accepter les suggestions
de l'honorable sous-secrétaire d'État des
travaux publics quant à la méthode de tra
vail législatif qu'il vient de nous indiquer et
qui consisterait à dire : « Faisons bien ou
mal, mais faisons quelque chose,...»

M. le sous-secrétaire d'État. Je n'ai pas
dit cela ; j'ai dit : « Donnez-nous l'outil né
cessaire. » Ce n'est pas la même chose.

M, Flaissières. « ...nous verrons après
les moyens de rectifier notre texte. >>

Évidemment, c'est un conseil de circons
tance, j'en conviens, monsieur le sous-se
crétaire d'État, et je vous fais cette conces
sion: le projet qui nous est soumis arrive
en fin de législature.

C'est d'autant plus fâcheux, monsieur le
rapporteur, que vous aviez cent fois rabo n

de faire remarquer au Sénat, comme M. le
sous-secrétaire d 'État l'a fait après vous,
que ce projet est d'une importance écono
mique capitale pour notre pays, non seule
ment pour l'heure présente mais encore
pour l'avenir.

Voici donc un projet capital et c'est à peine
si nous avons matériellement le temps de
l'étudier, non pas seulement dansles détails
mais même dans les grandes lignes.

Or, que disait encore tout à l'heure M. le
rapporteur? Que, dans celte loi, tous les dé
tails avaient leur' portée, ce qui signifiait
bien que le Sénat ne devrait voter le projet
qu'après avoir pesé toute l'importance des
nombreux détails qu'il contient.

Messieurs de la commission, monsieur le
sous-secrétaire d'État, je rends toutefois
un hommage bien mérité aux efforts qui
ont été faits par le Gouvernement et par la
commission pour arriver à mettre le Sénat
en présence d'une décision h prendre.

Le projet contient d'excellentes choses,
et tout à ľheure M. le sous-secrétaire d'État

des travaux publics a fait remarquer que
pour la première fois, dans la législation, il
allait être question des modalités par les
quelles on entreprendra de domestiquer la
puissance des marées pour la production
de l'énergie électrique, c'est à dire dans un
but utile.

Mais, en vérité, de ce que la loi qu'on
nous propose contient des choses excel
lentes, s'ensuit-il que nous devions renon
cer au bénéfice de nos attributions et à

rendre cette loi encore meilleure ? Va-t-on,
par une sorte de procédé de carte forcée —
permettez-moi, monsieurle ministre, d'em
ployer cette expression sans la moindre
acrimonie — nous contraindre à écarter

toutes les améliorations que nous avons
bien le droit de proposer non seulement au
Sénat, mais au Gouvernement lui-même ?
C'est dans cet esprit que je suis à cette
tribune, non point pour écarter le Sénat du
vote qui lui est demandé, mais pour essayer
d'ob'enir du Gouvernement et de la corn-

mission que ce projet soit encore amé
lioré.. .

M. le rapporteur. Un bon tiens vaut
mieux que deux tu l'auras. (Sourires.)

M. Flaissières. ...sans que les risques
troublants qui tout à l'heure étaient mis
sous vos yeux effrayés par M. le sous-secré
taire d'État puissent fondre réellement sur
le Sénat, quant à sa responsabilité, et sur
la nation elle-même.

J'ai, en effet, proposé à la commission,
qui ne m'a pas fait l'honneur de m'en accu
ser réception, des amendements très peu
nombreux, car je n'ai pas la capacité de
notre éminent collègue, M. Delahaye.
(Rires.)

M. le rapporteur. Je n'ai eu connais
sance, pour ma part, de vos amendements
que cet après-midi.

M. Flaissières. Cela prouve que le ser
vice de la correspondance, même au Sénat,
est quelque peu ralenti.. .

M. Henry Boucher. Partout.

M. Flaissières. ...puisque j'ai moi-
même donné le bon à tirer li y a plusieurs
jours. J'ai en main depuis deux jours le
texte imprimé de ces amendements.

Je voterai donc ce projet, après avoir
épuisé toute ma ténacité à en obtenir l'amé
lioration, encore que des considérations
d'ordre général et scientifique puissent être
présentées contre tout projet de barrage
des cours d 'eau.

Je ne me placerai donc pas obstinément
au point de la théorie pure, qui ne tient pas
compte des néee-^eés de l'heu-e présente;
je nevous rapp-llerai donc qu> p uurli
forme les objectons faites au nom de la

science contre toute espace de barrage.
D'après certains savants, qui, certes, ne
sont pas les premiers venus, nous devrions
chercher purement et simplemerit ailleurs
l'énergie électrique qui nous manque ac
tuellement.

M. la présidant de la cotsai ...ion. Nous
duunent-ils la garantie qu'on la trouvera .'

M. Flaissières. Je ne pari -ge pas cette
théorie scieniiique; je ne me suis même
pas laissé épouvanter par le tableau angois
sant que nous 'ail cette science, qui nous
impose l'horrifique vision de la France
susceptible d'être peu à peu transformée en
marais I Nous aurons la perspective de
voir Grenoble, Toulouse, Avignon succes
sivement et très prochainement détruites I

M. le sous-secrétaire d'État. 11 n'a ja
mais été question de cela, heureusement!
Je connais les plans d'aménagement de tous
les fleuves, et je vous assure qu'on n'a
jamais submergé aucune ville.

M. Flaissiòres. J'ai pris soin de vous dira
que je n'épousais pas cette théorie et que
je m'affranchissais des terreurs qu'elle
pouvait entraîner.

M. Hervey. Permettez-moi de vous dire,
mon cher collègue,  que vous n'avez pas
rendu votre pensée très claire; je ne sais
pas du tout ce que vous avez voulu dire 1
(Sourires.)

M. Flaissières. C'est tout simple ; cela
offre sans doute très peu d'intérêt; cepen
dant cela offre l'intérêt d'une théorie scien
tifique qui affirme qu'il faut, sans tarder,
renoncer à toute espece de barrages, dans
la crainte que l'équilibre des vallées ne soit
rompu et que, l'usure des cailloux cessant à
la suite des barrages multipliés, il y ait de
telles obstructions sur le lit des torrents et
des vallées que, là où elles sont assises, les
magnifiques villes dont je parlais tout à
l'heure soient submergées par l'inonda
tion.

M. Dominique Dolabaye. Ce serait la
pendant de la catastrophe de Saint-Ger
vais.

M. le président de la commission. Cela
prouve que les savants rêvent quelquefois,
comme autrefois déjà donnait le bon
Homère. (Sourires.)

M. Flaissières. Ne faisons pas trop rapi
dement le procès des savants, mon cher
collègue, car ce qui, aujourd'hui, apparait
comme le réve sera la réalité «de demain.

Ce n'est pas au Parlement qu'il faut rap-
pelerle pronostic négatif de ÁI. Thiers , qui
s'opposait à ce que i on discutât même la.
question des chemins de fer. Non, mes
sieurs, ne nous laissons pas épouvanter.

M. Hervey. Je crois que ce n'est pas la
peine.

M. Flaissières. Il nous faut de l'énergie
électrique, et je suis convaincu qu'à chaque
période de l'humanité suffit sa peine et que,
quels que so : ent, d'ailleurs, les pronostics
pessimistes de la science, il y a nécessité
pour nous à profiter de ce qui peut être mis
à notre disposition. C'est pou quoi je vo
terai les conclusions du projet, ainsi que je
vous l'ai indiqué tout à l'heure, à la simple
condition que vous ordonniez vous, mes
sieurs dela haute Assemblée, que ce projet
soit amélioré, non pas après-demain, non
pas après la promul *ition de la loi, mais,
comme cela est encore plus facile, hic et
num-, maintenant et par voire délibération
de tout à l'heure.

Au surplus, messieurs, ne serait-ce pas
metfr - en -Joute le bon sen ; de la Chambre

des députés qu- 1 de penser qu'elle repous
sera"' les amend nnents que, tout à
l'heure. . .
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M. le sou.s-secrétaire d'État. Elle n au
rait pas le temps materiel de l'examiner.

Voulez-vous me permettre de répondre à
cet argument, qui est l'argument capital du
débat?

Le projet de loi a été étudié, pendant la
guerre, par une commission extraparlemen
taire. U a été déposé par le Gouvernement
dés que cette commission eut rédigé son
projet, et le Gouvernement a fait tous ses
efforts pour que la commission de l'énergie
hydraulique de la Chambre l'examine le
plus rapidement possible.

Vous comprenez qu'il a fallu de nom
breuses séances pour examiner un projet
de cette importance et pour arriver à un
accord. Je le répète, si la discussion n'est
venue que récemment, le Gouvernement
n'y est pour rien. {Àiuwemems

Je voudrais, messieurs, que fut bien
écartée de votre esprit cette idée que le
Gouvernement, voulant faire voter un projet
de loi, vous l'apporte à la dernière minute
de son plein gré. Ce sont les circonstances
qui en ont décidé ainsi, de telle sorte qu'il
n'appartient ni au Gouvernement ni au
Sénat qu'il en soit autrement.

Vous nous dites, monsieur Flaissières,
que le Sénat veut examiner le projet,
l'amender, le renvoyer à la Chambre ; que
la Chambre peut le voter et la loi etre pro
mulguée avant la séparation. Je déclare que
cela est impossible. Par conséquent, pen
dant trois ou quatre ans au moins. . .

M. Dominique Delahaye. Sur quoi vous
fondez-vous pour dire trois ou quatre ans ?

Г1. Hervey. Ce sera bien plus long que
cela.

M. le sous-secrétaire d'Etat. Vous pren
drez vos responsabilités : mais, en posant
la question loyalement et nettement devant
le Sénat, je fui* mon devoir et je prends
aussi mes responsabilités.

Je vous dis, meesieurs, que si vous vou
lez atténuer la crise du charbon, qui peut
entraîner la France clans des ruines redo'i-
t ibies, si vous voulez atténuer la crise des
chemins de fer, ou mieux encore donner à
la France d'api è s -g ne ITO les ch-nnins d" fer
d jnt elle a besoin, si vous voulez venir en
aide aux paysans do France et créer l'in
dustrie rurale, il faut fournir au Gouver
nement l'amie néees-enre. Si vous votez le

projet de loi t-l qu'il est issu des delibe-
rations de la Chambre, vous le faites. Si
vous ne le votez pas, pendant trois ou
puaire a is le Gouvernement se trouve dé
sarmé, et alors, que vous le vouliez ou non,
il faut s oppe' dans l'aménagement des
forces h yi'ru ull qu e s .

La question est donc très simple et très
nette. Voulez-vous que, pendant trois
ou quatre ans, nous soyons obligés de
stopper dans l'amén'igement dis forces
hydrauliques ou que nous fassions l'ef
fort nécessaire avec la rapidité que
demanie la France de demain? Voilà la

question, il n'y en a pas d'autre.

M. le  raopoi'teur Le projet actuel aura
le sort de cé:ui de 1013.

M. Henry Boucher. Disjoignez l'ar
ticle 18.

M. le s3"s-secrét?ii'3 d'Etat. Et si la

Chambre ne l'accepte pas, je n'aurai pas
l'arme nécessaire pour agir.

Vous me dites que la Chambre peut ac
cepter la disjonction de l'article 18 et vous
voulez que je joue une partie qui intéresse
la i,;:t:on sur cetle carte. Moi, je vous ré
ponds que, si vous êtes sûrs que la Cham
bre va disjoindre l'article 18, vous n'avez
qu'à demander à votre commission d'exa
miner immédiatement le projet rectificatif.
F lie l'examinera, vous le voterez tout de
suite, et la Ci:iui:l>re votera aussi bien le

texte lectikatif que le projet de loi lui-
même. Par conséquent, messieurs, poursui
vons celte discussion en toute loyauté.

Pour moi, je le répète, comme membre
du Gouvernement, mon devoir est de pren
dre mes responsabilités. Mais je ne peux
pas laisser s'égarer la discussion. La seule
question qui se pose, la voici : il faut, ou
bien prendre la responsabilité de refuser le
projet, ou bien donner au Gouvernement
les armes dont il a besoin.

M. Flaissières. Monsieur le sous-secré

taire d'État, la responsabilité que vous
prenez actuellement est, en effet, considé
rable. En définitive, vous nous dites : Vous
n'avez, pas à discuter. Vous supprimez ainsi
les attributions du Sénat.

M. le sous -secrétaire d 'Etat. Mais pas du
tout ! Il y aura un projet rectificatif sur le
quel vous discuterez.

Iii. Flaissières. Vous devriez nous ap
porter un oukase présidentiel portant que
le rôle du Parlement est supprimé et que
les ministres ont seuls le droit de légiférer;
de la sorte, nous saurions à quoi nous en
tenir.

M. lo sous-secrétaire d'Etat. Monsieur

le sénateur, je ne peux cependant pas vous
laisser traduire ma pensée de cette façon.

M. Flaissières. Non, ce sont des faits.
M. le sous-secráicůre d 'Etat. Voulez-vous

me permetttre ? 11 est possible que j'aie mis
un peu trop de véhémence dans l'interrup
tion que je me suis permise. Mais à quoi
cela tient-il? A ce que la question qii nous
préoccupe est une question considérable et
absolument essentielle. Je suis bien obligé,
cependant, devant une haute Assemblée
connue le Sénat, de poser la question
comine elle se pose ù moi-même. C'est l'évi
dence même. J'affirme, pour ma part, que
je n'ai aucune intention  de restreindre les
droits du Sénat, mais je suis obligé de vous
dire que la loi, telle qu'elle est issue des
délibérations de la Chambre, me permet
d'agir et qu'elle m'est indispensable pour
une action immédiate.

En resumé, qu'est-ce que je vous de
mande ? De me donner une arme qui me
permette d'agir; après, avec la prompti
tude que vous voudrez — c'est de vous que
cela dépend — vous ferez aboutir le projet
rectificatif.

K. Henry Boucher. Qui ne change rien
à l'article 18. Vous faites luire l'espoir
d'une correction ; c'est absolument inexact.
Nous connaissons votre texte, et il main
tient cette disposition.

M. le sous-secrétaire d'Etat. Je n'ai pas
essayé de faire un projet rectificatif en
tenant compte de vos suggestions-: je ne les
connaissais pas, puisqu'il n'y a pas eu de
discussion ici.

Vous présenterez tous les amendements
que vous voudrez à ce projet. Nous les dis
cuterons et le Sénat se prononcera.

En terminant, permettez-moi de vous le
dire en toute loyauté, la discussion du pro
jet de loi doit se faire sur le terrain que
j'ai indiqué. Je crois qu'il serait grave de
différer de mettre entre les mains du Gou

vernement les armes dont il a besoin pour
organiser l'aménagement desforces hydrau
liques. Je voudrais que mes contradicteurs,
me répondissent sur ce point. J'en demande
pardon à M. Flaissières, mais il me semble
qu'il ne me donne aucune réponse à ce
sujet.

М. Flaissières. En présence de M. le
ministre, qui maintient son point de vue
particulier pour ce qui a trait aux attribu
tions du Sénat, vous comprenez, messieurs,
combien est grande mon hésitation. Si, en

velté, les arg-iuicals que j'ai l'int mlion de
faire prévaloir devant le Sénat ne doivent
avoir absolument aucun écho u í Ue, j'aban
donnerai la discussion, qui m'est i;;l rdite .

M. le président de la com*иssion. Mais
non, la eoinmis-mn en tiendra le plus grand
compte, monsieur Flaissières, nous y
sommes bien résoius, nous ne vous deman

derons pas le vote du projet correct i ť im
médiatement, nous en avons d'au! aol. plus
l'intenl ion que nous avons proclamé nous-
mêmes les imperfections et les f e-iuies du
projet de loi ecl uellement en discussion.
C'est nous-mêmes qui avons demandé à
M. le ministre ce projet reeiiii:-ni if, pour
mettre notre co:i*>-ie.iee à l'abri et pour
permettre au Sénat de se rallier à cette
manière de voir. Nous n'avons consenti à

accepter le texte tel qu'il est qu'à la condi
tion expresse qu'un projet correctif vien
drait, immédiatement après, amen-fer ce
texte. Inutile de vous dire que ce texte,
lorsque nous vous l'apporterons, aura ait
l'objet des délibérations approfondies de la
commission, et nous sommes fermement
décidés à appeler alors tous les auteurs
d'amendements pour qu'ils viennent nous
présenter leurs vues et leurs objections.

Personnellement, je ne vous le cache
pas, je serais tout prêt à accepter certains
de ces amendements. Pour répondre, en
particulier, à l'honorable M. Coucher, le
texte de l'article 18 a fait l'objet d'une très
longue discussion au sein de la commis
sion. Nous étions presque tous d'avis de
repousser ce texte tel qu'il est rédigé...

M. Flais з1сrзз. Et cependant vous le
maintenez.

M. le président de la commission...
parce que, précisément, nous voy ions
qu'il renfermait t crt aines imperfections et
qu'il y avait lieu de le corriger. M -is nous
avons pensé que ce redressement aurait lieu
dans le projet correctif et je vous garantis,
monsieur Boucher, que, lorsque ce projet
corrects viendra devant la commission,
nous tiendrons le plus grand compte de vos
observations, comme de cell*s q 'a presen- ·
sentéis dans le nieme ordre d'idées mon

ami M. Codet. M. Jean Codet, qui fait i artie
de la commission et qui, en particulier sur
cet article 18, nous a présenté des observa
tions extrêmement inléressintes et, j'ajou
terai, fondées, pourra vous dire si nous
avons pris ses observations en considéra
tion.

Seulement, nous avons, nous ars»!, re
connu la nécessité d'en tinir avec le statut
de la houille bianche et nous avons o« inné

que l'éventualité la plus fâcheuse était de
ne rien avoir et d'ajourner ce statut à un
temos indéfini. Le mieux est parlois l'en
nemi du bien, c'est ici le cas. Nous vous
demandons, en conséquence, de vouloir
bien voter le projet tel qu'il est sorti des
délibérations dela Chambre des députés.
Immédiatement après, le projet de loi cor»
rectif viendra amender ce qu'il y a de delec«
tu eux dans le projet que vous allez voter.
(Très bien !)

M. Flaissières. Je vous demanderai la
permission de mettre fin le plus lot pos
sible au martyre que je subis ici. (Sourires.)
C'est moi qui ai la parole dans la discus
sion générale et c'est soit M. le ministre,
soit M. le rapporteur, soit M. le président
de la commission qui parlen!, qui parlent
très bien d'ailleurs. ..

M. le rapporteur. Je n'ai presque rien
dit.

M. Flaissières. Toutefois, je souhaite,
mes chers collègues, terminer le plus tòt
possible.

Je suppose donc, messieurs, que M. le
ministre ne m'a oas interdit de développer
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ma pensée, très brièvement concue en trois
amendements que j'ai eu l'honneur de dé
poser : un amendement sur l'article 1 er . . .

M. le président dela commission. Amen
dement qui est très intéressant.

M. Flaissières. Merci, monsieur le pré
sident de la commission. 11 tient, dans tous
les cas, en très peu de lignes et je ne vois
pas vraiment comment les scrupules de
M. le ministre pourraient vous inspirer la
pensée d'écarter cet amendement.

Il est ainsi conçu :
« Ajouter à l'article 1". .. »
Messieurs, je ne supprime rien, je com

plète simplement et je suggère au Sénat
de créer une législation en faveur des com
munes dont depuis longtemps il s'est ins
titué le tuteur vigilant.

M. Jean Codet. Mais vous êtes aussi dan

gereux que moi qui supprime. Cela revient
au meme.

M. Flaissières. Je demande simplement
que vous vouliez bien accepter que l'on
ajoute à l'article 1" un troisième paragraphe
ainsi conçu :

« Les départements et les communes qui
en auront fait la demande auront droit

absolu de préférence sur tous autres de
mandeurs. »

Que voyez-vous donc là de subversif,
monsieur le ministre, alors que votre projet
de loi dénote, au moins implicitement, le
désir d'élargir le droit de domanialité, que
trouvez-vous donc de subversif dans l'exten

sion de ce droit, surtout lorsqu'il s'exprime
en termes si modestes, à savoir que les com
munes et les départements qui en auront
fait la demande auront un droit de prio
rité ?

Je suis convaincu que, s'il nous faut en
arriver à attendre — combien d'années,
monsieur le président de la commission ?
— le projet rectificatif que M. le ministre va
déposer sur l'heure (Hires), nous attendrons
de longues années.

M. le président de la commission. Je
vous promets, comme président de la com
mission, que nous examinerons le projet
dans le plus bref délai possible.

M. Henry Boucher. Nous sommes mal
heureusement tous mortels.

M. Flaissières. J'ai demandé la suppres
sion de l'article 1У, qui parait ne pas être
très cher, très sympathique, à notre émi
nent collègue M. Boucher: j'en ai demandé
la suppression et le remplacement par deux
paragraphe*, dont je ne veux pas vous im
poser la lecture parce qu'il semble que,
dans le projet rectificatif, cet article paraît
devoir trouver quelque peine à passer au
moment de la discussion.

J'en arrive à l'article 24. Je demanderai
qu'il soit amendé de la façon suivante : en
cas de refus, le pétitionnaire pourra obtenir
communication complète du dossier de
l'affaire.

Il y a des demandeurs en concession qui
sont, la plupart du temps, des gens d'ail
leurs fort honorables et qui présentent des
demandes en concession s'étayant sur les
règles de la procédure la plus étroite. Or le
Gouvernement, d'après la législation qui
vous est proposée, continuera à avoir le
droit de ne peint même honorer un péti
tionnaire d'une répons» catégorique et
explicite alors qu'il rejette sa demande.

C'est d'équité banale que de donner com
munication au pétitionnaire, sur sa de
mande, du dossier complet de l'affaire
lorsque, par aventure, il aura été écarté.

Le second alinéa de mon amendement est
ainsi conçu :

« Tout demandeur évincé, dont les éludes,
les plans ou les idées originales auraient
été liiiiisés par le projet du concessionnaire

définitif, ou par l'administration, ou, enfin,
par les départements, les communes, aura
droit à une indemnité qui sera fixée par la
juridiction civile ».

Cela, c'est l'honnêteté élémentaire. Cela,
messieurs, s'opposera au démarquage iné
légant — pour ne pas me servir d'un autre
terme — qui se produit quelquefois, qui
s'est produit en ma présence à propos de
demandes en concession de chutes hydrau
liques.

En 1898, un savant ingénieur des plus
honorables faisait une demande en con
cession d'une chute d'eau dans la Durance.

Il ne fut pas écouté et, l'année d'après, un
autre demandeur en concession, faisant du
démarquage, s'exposant à être, devant la
juridiction civile, poursuivi par le premier
demandeur, un autre demandeur, dis-je,
fit une demande à concession avec un pro
jet à peu près identique. Il faut noter que
le ministre des travaux publics, à ce mo
ment, ne donna la concession ni à l'un ni à
l'autre des demandeurs. 11 s'agissait d'une
force hydraulique considérable qui était
localisée et déterminée d'une façon précise
en 1898 et qui, depuis lors, court à la mer
sans aucune utilité.

En 1901, d'autre part, le ministère des
travaux publics donna l'ordre à ses ingé
nieurs d'établir un projet de concession au
point indiqué. Les études du premier de
mandeur avaient été faites d'une façon si
consciencieuse, si habile, si rigoureuse
ment scientifique, que le projet émanant
des ingénieurs de l'État en vue de la capta
tion de l'énergie hydraulique, fut, je ne
dirai pas semblable, mais absolument iden
tique au projet du premier demandeur en
concession. De son nom seulement point
ne fut question.

M. le président de la commission. Natu
rellement.

M. Flaissières. Le projet émanait donc
du Gouvernement. Le concours était ouvert,
la ville de Marseille demanda la concession.
J'avais l'honneur — peut-être le malheur —
d'être maire de Marseille à cette époque et,
en 1902, au mois d'avril, ainsi qu'il appert
d'une lettre qui est dans mon dossier, je
fis, après délibération du conseil municipal,
la demande de la concession sur le projet
qui avait été établi par MM. les ingénieurs.
Pas de réponse !

L'année d'après, mon éminent successeur
— mon vainqueur d'ailleurs — arrivé aux
affaires, M. Chanot, fait la même demande :
pas de réponse. Les premiers demandeurs en
concession n'ont pas reçu davatange de ré
ponse. Et, messieurs, l'eau continue, sans
utilité, à s'en aller à la mer.

M. Hervey. C'est son habitude.
M. Flaissières. Sans utilité.

M. Jean Codet. Autrement, elle inonde
rait Marseille. (Rires.)

M. Flaissières. Nous avons les pieds
dans l'eau, mon cher collègue. . .

M. Jean Codet. Et la tête au ciel.

M. Flaissières. Mais, ainsi que vous le
dites, nous portons la tète haute et ne crai
gnons pas d'être noyés. . .

Il est arrivé à, ce moment, un fait inouï, je
pense, dans les annales ministérielles. Le
ministre des travaux publics, fort embar
rassé, d'ailleurs, de cette concession, ne
sachant à qui la donner, puisqu'il écartait
systématiquement Marseille, malgré trois
demandes de son conseil municipal, finit
par l'offrir royalement — je vous le don
nerais en cent que vous ne trouveriez pas
— au ministre de l'agriculture ! Celui-ci
fut fort embarrassé du cadeau; depuis
1907, si je ne me trompe, il en reste em
barrassé.

Si nous avions l'avantage de voir M. Nou
lens à son banc, et si nous lui demandions
ce qu'il veut faire de cette chute, il nous
répondrait sans doute qu'il préférerait quel
ques milliers de tonnes d'aliments de pre
mière nécessité pour les offrir au ravitaille
ment national, que cette force d'eau, dont il
ne sait que faire, et qui continue à s'écouler
sans utilité.

Tel est, messieurs, le fait qui m'amène à
demander l'adjonction à l'article 24 des
deux paragraphes que je viens d'indiquer.
Il faut que, dans l'avenir, l'État procède
avec la même honnêteté banale que nos lois
imposent aux divers commerçants ou aux
civils entre eux. Il faut que le pétitionnaire,
qui a observé toute la procédure régulière,
puisse obtenir, s'il est évincé, communica
tion du dossier complet et savoir pourquoi
il est évincé. Il faut enfin, messieurs, que
tout propriétaire d'un projet bien établi,
d'une idée originale, reste le bénéficiaire de
sa propriété et qu'il n'en soit pas pour ainsi
dire spolié 'par un acte administratif.

Voilà, messieurs, les seuls points sur les
quels j'avais à demander à la commission
de vouloir bien accepter les adjonctions
dont je parlais tout à l'heure. Je n'avais pas
l'intention d'empêcher le vole de la loi,
mais si elle est votée aujourd'hui sans que
ces améliorations y figurent, j'en éprouverai
les plus vifs regrets. (Applaudissements .)

M. le président. La parole est à M. Rey
nald.

M. Reynald. Messieurs, je tiens à rendre
hommage d'abord au travail de la commis
sion, et surtout à la pensée directrice du
projet de loi qui nous est soumis.

La France est riche de ressources hydrau
liques ; je suis le premier à le proclamer,
mais ce projet venant réglementer aujour-
d'hui des richesses nationales qui sont
parmi les plus importantes, ce serait pour
moi, une raison de de plus pour l'étudier de
très près et pour nous efforcer d'en faire
disparaitre les tares ou les défauts.

Je reconnais les mérites du projet dans
ses grandes lignes. J'appartiens à une ré
gion montagneuse, riche en chutes et en
cours d'eau. J'ai vu de près les méfaits des
barreurs de chutes ; je me rends compte de
l'avantage qu'il y a à mettre fin à cette in
dustrie néfaste, et en même temps de,
l'avantage qu'apporte le projet de loi en ce
qu'il permet de régler, sur des bases équi
tables, les prétentions, souvent abusives, de
de certains propriétaires lorsqu'il s'agit de
l'établissement des lignes de force.

Mais si je rends justice au projet dans ses
intentions, je considère '■ qu'il est, sur plu
sieurs points, à modifier. Ces modifications
auraient fait probablement l'objet d'amen
dements et c eût été plus simple ; mais si
nous sommes repoussés du détail de l'amen
dement à la discussion générale, c'est parce
que nous nous trouvons en présence d'une
thèse difficile à accepter et qui vient cepen
dant d'être indiquée très nettement, à sa
voir que le projet est intangible. Les infir
mités dont il est atteint, il les montre, il
s'en pare ; mais, tout de suite, on ajoute :
« Il est inutile d'aller plus loin, prenez-le
tel qu'il' est, il ne peut subir aucune
atteinte, il est impossible de changer un
mot au texte qui vous est présenté.

Nous voici donc réduits à apporter ici
nos plaintes, nos réclamations et nos obser
vations ; je tiens à le faire et vais tâcher
de les exposer sobrement.

Bien que Pyrénéen et plein de foi dans
la vertu de nos richesses naturelles, je
crains de ne pouvoir partager complète
ment l'optimisme dont on a fait état, aussi
bien dans les travaux préparatoires qu'ici
même. On a chanté un hymne à l'énergie
hydraulique, on a semblé croire que le
charbon et l'énergie hydraulique étaient
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interchangeables, on a dit que nous pour
rions, grâce à la mobilisation de nos chutes
et cours d'eau, remédier d'une façon pour
ainsi dire immédiate à la situation critique
que nous traversons. M. le sous-secrétaire
d'État a lancé un appel éloquent en invo
quant la nécessité présente : ce n'est pas,
cependant, pour cet hiver qu'on peut espé
rer, par le vote du projet de loi, la fin heu
reuse de cette situation angoissante.

M. le rapporteur. Il faut bien com
mencer.

M Reynald. Plus on considère un projet
comme important, plus on en devrait
tendre à lui donner sa forme définitive, à
le parachever.

Le texte actuel crée pourtant des inquié
tudes. Je dois vous les indiquer, telles
qu'elles se sont manifestées dans l'esprit
des industriels qui utilisent déjà nos chutes
d 'eau et sont familiarisés avec l'emploi de
cette énergie hydraulique qui intéresse à
un si haut degré l'intérêt général.

De cet optimisme que j'ai signalé, nous
éprouvons non seulement l'expression et la
manifestation éloquente, mais aussi les
conséquences pratiques dans les disposi
tions du projet de loi.

Faisant fond sur la richesse de nos cours
d'eau et de nos chutes, ayant, par consé
quent, confiance dans l'essor et le dévelop
pement do l'industrie qu'elles doivent ali
menter, l'État s'est largement servi. Je ne
saurais le lui reprocher. A l'heure actuelle,
en raison des charges publiques si lourdes
qui grèvent le pays, il est tout naturel que
l 'État songe à s'associer à toute entreprise
qui lui paraît fructueuse et qu'il ait pensé
à revendiquer un droit éminent de pro
priété dont, jusqu'à présent, il n'avait point
fait usage.

 Mais ce n'est pas seulement l'État, ce sont
toutes les collectivités qui demandent à
prélever. L'État réclame des redevances,
des droits de statistique, une participation
aux bénéfices distribués, soit. Mais, en
même temps, on a fait la part des départe
ments, des communes, des syndicats auto
risés, des groupements, tels que les asso
ciations agricoles d'intérêt général. Il fau
dra, par conséquent, que les concessions qui
seront accordées puissent satisfaire à tous
ces désirs, répondre à toutes ces réclama
tions, supporter toutes ces charges.

On peut craindre que l'on ait peut-être,
comme on l'a fait quelquefois en matière
de mines, songé trop spécialement aux
grandes entreprises qui réussissent, sans
avoir réfléchi au nombre plus considérable
de celles dont l'existence est modeste, qui
éprouvent de grosses difficultés au départ
et qui ont besoin de toutes leurs ressources
pour subsister. Dans une région notam
ment, où j'ai vu un certain nombres d'en
treprises s'essayer laborieusement à vivre,
je crains qu'il ne soit peut-être difficile à
celles qui viendront d'assurer leur existence
en raison des charges qui leur seront im
posées.

Je n'insiste pas sur ces charges, nous les
connaissons. Elles sont de deux ordres :

tout d'abord — prestations en nature — le
concessionnaire est obligé d'assurer des
réserves d'eau ou de force pour tous les
services publics de l'État, du département,
de la commune et de divers groupements
fovorisés. De même, il est obligé de fournir
aux départements riverains de la force
dont ils pourront faire l'usage que bon leur
semblera. D'autre part, il devra satisfaire
aux exigences financières de l'État.

Pourrá-t-il y suffire ? Je redoute que, par
fois, la charge ne soit trop lourde, qu'on
n'aille ainsi, par conséquent, à rencontre de
l'intérêt public, et qu'on ne gène le déve
loppement de l'énergie hydraulique au lieu
<lJ l'aider et de le favoriser.

Il y a un point, messieurs, qui paraît in
quiéter plus particulièrement certains de
nos industriels. C'est l'obligation, insérée
dans le cahier des charges, de fixer la durée
des travaux à exécuter, obligation qui peut
avoir pour sanction la déchéance. Je crains
fort que cette indication, même approxima
tive, ne puisse être fournie d' une manière suf
fisante. Dans nos montagnes et surtout dans
les bassins élevés, on ne peut pas émietter
les concessions. Il faut que ce soit, autant
que possible, le même groupement,le même
groupe de capitaux qui prennent l'exploi
tation de l 'ensemble d'un bassin. U faut

donc que les ressources que renferment ces
bassins soient, en quelque sorte, colligées
dans les mêmes mains pour que la force
soit amenée en un point où elle peut être
utilisée industriellement. Les industriels

sont donc obligés d'agir en vertu d'un plan
d'ensemble et de demander la concession de
tout un bassin.

Croyez-vous qu'il leur soit possible de
prendre l 'engagement d'effectuer, dans un
délai déterminé, tous les travaux néces
saires? Croyez-vous qu'avant d'avoir pu
trouver des débouchés, d'avoir pu organi
ser leur industrie, d'avoir, par conséquent,
réalisé des bénéfices leur permettant d'as
surer leur marche industrielle, ils puissent
faire intégralement tout ce qu'ils ont pro
mis? Évidemment non. U leur faut de la

marge, du temps; il faut leur laisser les
loisirs nécessaires pour mettre sur pied
l'industrie et la faire vivre, puisque ce n'est
qu'au fur et à mesure qu'ils pourront en
suite la développer et comprendre dans
leurs opérations l'étendue de terrain qui
leur a été concédée.

Ils redoutent cet écueil. Il faudrait donc,
dans l'article qui vise le cahier des charges
comme dans l 'ensemble du projet, plus de
souplesse et une rédaction prudemment
bienveillante, pour leur permettre d'échap
per à la menace de déchéance quand les
retards ne seront imputables qu'à l 'évolu
tion même de l'industrie.

Autre point. En fin de concession, l'État
devient propriétaire. Il n'y a pas grande
difficulté lorsqu'il s'agit de concessions nou
velles, données sous le régime de la loi en
discussion et qui, par conséquent, seront
acceptées en connaissance de case.

Mais il n'en est pas ainsi et des heurts
pourront se produire — heurts qui ne sont
peut-être même pas prévus à l'heure pré
sente par les intéressés — lorsqu'il s'agit
des entreprises antérieurement existantes,
qui vont être ramenées dans le régime
commun créé par le projet de loi.

Si leur puissance se chiffre par le nombre
de kilowatts prévus, elles seront considé
rées comme placées sous le régime de la
concession ; par suite, à l'expiration du
terme de soixante-quinze ans, elles seront
prises par l'État, qui deviendra maître non
seulement de la chute d'eau, mais de tous
les terrains et dépendances, ainsi que des
constructions et du matériel industriel.

Une seule exception est consentie en fa
veur des usines ayant existence légale —
c'est le terme dont se sert l'article 29 — or,
si vous voulez savoir quelles sont les usines
qui ont l'existence légale et que vous vous
reportiez au commentaire, vous voyez que
ce sont celles qui proviennent d'aliénations
consenties sur le domaine de la couronne,
antérieurement à l'édit de Moulins (1566),
ou de la vente d'un monastère fondé avant
l'année 156 Ì, ou encore de concessions sei
gneuriales, sur des terrains non domaniaux,
antérieures à 1790.

Il arrivera donc que des usines créées
après 155 't ou 1563, qui sont dans les mains
d'une m 'me famille depuis plus de deux
siècles et ont été transmises de génération
en géneraiioii, qui sont considérées, par
ecus éq/ueiit, сишша étant de véritables

biens patrimoniaux, seront, de par la loi,
assimilées à des biens provisoirement con
cédés et tomberont, au bout de soixante-
quinze ans, dans les mains de l'État, sans
même que le propriétaire dépossédé trouve
une compensation dans l'indemnité allouée;
car le texte précise que cette indemnité
ne sera en aucun cas supérieure au quart
de la valeur vénale calculée à l'époque de
la dépossession.

C'est l'expropriation, moins la juste in*
demnité.

Voyez le contraste ! Dans la même région
se trouveront côte à côte deux families dont
l'une possédera une usine ayant l'existence
légale assurée par un titre antérieur à 1563
et dont l'autre aura reçu des générations;
qui l'ont précédée une Usine dont la
propriété se sera transmise fidèlement
pendant deux cents ou deux cent cin
quante ans. Elles seront traitées d'une façon
absolument dissemblable : l'une échappera
même au régime de la concession, Tautre
non seulement tombe sous ce régime, mais
l'indemnité que vous lui octroyez n'est que
d'un quart de la valeur vénale : elle subit
une expropriation, avec perte des. trois
quarts, d'une propriété que, de très bonne
foi, puisqu'elle est dans la famille depuis
un temps immémorial, elle considérait
comme définitivement acquise. (Très bien!)

M. Jean Codet. On ne tient même pas
compte de la révolution de 17S9.

M. Reynald. Il y a là un manque d'équité
singulièrement choquant. Peut-on créer —■
même à longue échéance — vis-à-vis de
gens qui ne le soupçonnent pas à ľheura
actuelle et qui en éprouveront une doulou
reuse surprise, une pareille situation sans
que vous en ressentiez l'injuste rigueur ?

Je ne voudrais pas occuper trop long
temps la tribune, car je redoute que ces
observations ne puissent aboutir à un ré
sultat très pratique.

M. le président de la commission. Elles
n'en sont pas moins très intéressantes.

M. Reynald. Nous sommes au vœu de la
commission et du Gouvernement un simple
bureau de réclamations. La situation qui
nous est faite est au moins originale.

On nous apporte un projet de loi avec
injonction de voter immédiatement et ou
nous dit : « Déposez ici toutes vos observa
tions ; on en fera usage plus tard ; on les
utilisera pour un autre texte. »

M. Hervey. On en prend note.
M. Henri Boucher. On les étudiera, dit

on, avec le plus grand intérêt.

M. Reynald. Je tiens encore à signaler,
dans l'article 9, une disposition que je cri
tique, non pas au point de vue du fond, car
elle est équitable, mais au point de vue de
la procédure qu'elle crée, et qui me paraît
être une véritable hérésie en matière finan
cière, allant à rencontre de toute doctrina
sérieuse.

Parmi les charges que le concessionnaire
aura à supporter, certaines sont acquittées
en nature. Le concessionnaire doit assurer
des réserves d'eau ou de force pour les ser
vices publics des collectivités, il doit en
même temps fournir une certaine quantité
de force aux départements riverains.

Je pourrais sur ce point ouvrir une pa
renthèse pour dire qu'il y a une lacune dans
le texte: lorsque le concessionnaire aura
fourni de la force aux departements ri
verains, qu'est-ce que les conseils généraux

; feront de cette force ? A qui la remettront-
1 ils ? L'observation a déjà, été faite, mais
elle n'en porte pas moins. Supposons qua
Í ces conseils généraux se laissent entraîner

à rétrocéder cette forcò à les intérêts pri
vés aux tarifs minima dont Us bénéficient :
ils cicürcnt alusi une couoimuuco ujUalu,
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sur le terrain de l'industrie privée. Qu'en
résultera-t-il?

Co sera une faute, dira-t-on. Mais si elle
peut être commise, la loi ne donne aucun
'moyen de la prévenir ou de la corriger.
Yoils voyez, sur ce point, les inconvénients
du système qu'on nous demande de sanc
tionner. (Très bien! très bien\)

Mais je reviens à ma courte démonstra
tion.

Le concessionnaire, disais-je, est obligé
de supporter des charges en nature puisqu'il
doit assurer des réserves d'eau ou de la
force au bénéfice de certaines collectivités ;
d'autre part, il est tenu de satisfaire aux
exigences de l'État qui lui demande des
redevances et une participation aux béné
fices.

L'article 9 reconnaît que cette double
charge peut être trop lourde pour le conces
sionnaire et, dans ce cas, il lui donne la
faculté de s'adresser à l'État et de lui dire :
lit an t donnée la réserve que je dois fournir,
il ne serait pas juste que je paye la rede
vance entière que vous m'imposez ; il faut
donc que vous me déchargiez, surle terrain
de la redevance, d'une valeur égale à celle
dont vous me privez en m'imposant ces ré
serves. C'est ce que fait l'article 9, en rédui
sant, dans ce cas, le chiffre de la redevance.

Equüablement, c'est exact, mais le pro
cédé financier me paraît, au contraire,
inexact. L'article 9 dit que les redevances à
fournir à l'État seront diminuées et rédui
tes de la valeur de la fourniture en nature

donnée par le concessionnaire. C'est contre
quoi je m'élève. On se trouve, en effet,
en présence de personnalités différentes :
le ministre des finances, qui a droit à la
redevance, d'une part ; d'autre part, les
bénéficiaires de la force fournie par le
concessionnaire, c'est-à-dire les départe
ments, les communes, et même des syn
dicats autorisés, des associations agricoles
intéressantes, mai s derrière lesquelles s'abri
tent des intérêts privés.

■ Par conséquent, le ministre des finances
va perdre, tout au moins partiellement, le
montant d'une redevance qui lui est due
de par le cahier des charges, parce qu'une
association agricole, un département ou une
commune bénéficiera d'une fourniture de

force à un prix réduit.
En fait, ce département ou cette associa

tion agricole, ce syndicat à qui l'on donne
ainsi cette force bénéficie d'une subvention,
puisque l'État renonce, pour la lui assurer,
à une part de sa redevance, et achète
ainsi la force qui lui est fournie.

Pourquoi confondre ces deux opérations
en une ? C'est aller à rencontre du principe
financier de l'universalité du budget. On
commet l'erreur que j'ai souvent entendu
critiquer ici et qui consiste à imputer des
dépenses sur une recette déterminée, à faire
Де la subvention ainsi donnée une sub
vention occulte, qui ne s'accuse pas par
un chiffre mais se dissimule dans une
diminution de la redevance et est, par
conséquent, soustraite au contrôle exercé
par le Parlement.

Il me paraît que la vérité stricte est de
maintenir toujours la redevance avec son
caractère et avec son chiffre. La redevance
est acquise, elle doit figurer au budget, et
si vous voulez faire bénéficier d'une sub
vention des collectivités, accordez-la leur
sous cette forme et que la contrepartie de
la force qui leur est donnée soit représen
tée par la subvention versée aux conces
sionnaires. Dans ce cas, on se trouverait
sur un terrain financier clair, en présence
d'une comptabilité, exacte. La redevance
sera nettement accusée et, d'autre part, on
saura exactement quel est le département
ministériel, travaux publics ou agriculture,
ψυ. intervient, pour accorder satisfaction à

des intérêts honorables mais distincts de
ceux de l'État.

C'est ainsi qu'il faudrait procéder et non
comme on nous le propose, car cette pro
cédure conduit à la subvention occulte qui
ne s'accuse que par une diminution de la
redevance due à l'État. Le contrôle en est

difficile, sinon impossible: il est impuis
sant à chiffrer la valeur de ces subven

tions déguisées et leur emploi. (Très bien!
très bien!)

Voilà les quelques observations que je
voulais présenter. Il y aurait, ce me semble,
sur ces divers points des modifications et
des rectifications nécessaires à apporter
au projet : mais, je le répète, je suis fort
embarrassé en présence des objurgations
très vives, très éloquentes de la commission
et du Gouvernement.

Dans l'appel chaleureux qu'on vient
d'adresser au Sénat, on vous a dit : « Il faut
voter un texte, votez-le tel qu'il est, c'est
indispensable. Demain, un projet rectificatif
permettra d'enregistrer vos observations. »
Messieurs, je ne crois pas qu'il y ait une
pire façon de procéder au point.de vue par
lementaire et qu'on puisse formuler un
reproche plus grave contre la façon dont
sont organisés nos travaux, que de dire :
« Nous vous présentons un projet de loi ;
il est mis en discussion, mais ne le discu
tez pas ; votez-le même s'il est mauvais ;
votez-le avec ses imperfections : nous
allons sous peu en apporter un autre. »
(Très bien! très bien!)

Il paraît que c'est plus rapide ainsi ; j'au
rais cru plus aisé d'amender le texte qui est
sous nos yeux que de remettre de toutes
pièces sur le chantier un nouveau projet.
J'ai peine à me laisser persuader, mais, en
tout cas, je me permettrai de faire observer
que cette méthode est véritablement trop
fréquemment employée devant le Sénat. Le
leitmotiv gouvernemental consiste à nous
répéter : « Je vous en prie, n'allons pas plus
loin ! Le projet est ici ; qu'il ne soit pas ex
posé à un retour à la Chambre. » Parfois on
paraît craindre des modifications inoppor
tunes ou les incertitudes d'un nouveau dé

bat que le pacifisme gouvernemental veut
écarter ; parfois, on redoute les lenteurs
du trajet et d'un trop long stationnement
devant l'autre Assemblée ; cette fois, on re
doute qu'il ne figure parmi les victimes
d'une fin de législature.

Je ne sais pas si la haute Assemblée doit
être très fière de cette marque de confiance
qui lui est toujours prodiguée et jamais à
l'autre Chambre. On paraît considérer qu'ici
il est plus facile de nous amener à sou
mission. Je ne sais si cette marque de con
fiance est flatteuse. En tout cas, li me paraît
qu'en l'occasion nous avons raison de pro
tester. (Approbation.)

M. Milan. On a moins peur de nous.

M. Reynald. Une méthode, moins élo
quemment soutenue que celle du Gouver
nement, mais plus simple, consisterait à ne
pas laisser passer un projet important sans
tâcher de l'amender, de lui donner la forme
la meilleure et de faire disparaître les dé
fauts sur lesquels tout le monde est una
nime.

Ces défauts ont été constatés. Je pourrais
faire des emprunts au rapport et montrer,
en citant ses propres termes, que l'article 18
est difficile à lire et à comprendre! Je pour
rais montrer que notre honorable collègue,
M. Goy, lui-même, a, sur un point, indiqué
que la Chambre des députés a certaine
ment écrit le contraire de ce qu'elle voulait
et qu'il faut retourner la phrase pour obte
nir le véritable sens.

C'est pourquoi j'ai cru devoir présenter
ces quelques observations, et je demande ,
au Sénat d'en tenir compte. Voudra-t-il,
comme je le crois utile, retenir ce texte

pour y apporter les corrections nécessaires ?
Je l'ignore, mais je considère que ce serait
la meilleure procédure, et qu'il y a quelque
inconvénient au point de vue non seule
ment de nos travaux, mais même aussi de
notre crédit dans le pays, à enregistrer d'une
façon pure et simple un texte que nous
savons défectueux et que nous couvrons
néanmoins de notre approbation. (Très
bien! très bien! et applaudissements.)

M. le président. La parole est à M. Poulle.

M. Guillaume Poulle. Messieurs, je me
fais presque un scrupule de prendre la
parole à l'heure actuelle, étant donné ce
qui a été dit tout à l'heure par l'honorable
sous-secrétaire d'État. Il nous a fait un ta
bleau véritablement enchanteur des résul
tats qu'il faut attendre de la loi. Il est vrai
que l'honorable ministre ne nous a point
dit si ce serait pour demain, après-demain
ou dans dix ans : lutte contre la crise du
charbon, lutte contre la crise des trans
porte, lutte contre la crise de la main-d'œu-
vre, lutte même contre la crise de la dépo
pulation, c'est tout cela que l'on va mener
de front si le Sénat, sur-le-champ, accepte
le vote de la loi. (Sourires.)

Messieurs, quelque enchanteur que soit
ce tableau, il ne m'a pas séduit. Je suis
d'accord avec la commission en ce qui
concernele but utile que l'on atteindra avec
la loi : elle permettra, notamment, de faire
passer l'intérêt général avant les intérêts
particuliers et de désarmer ceux que, juste
ment, on appelle les barreurs de chutes.
Mais, dans ce qui nous est demandé aujour-
d'hui, il y a quelque chose de véritablement
inacceptable et qui n'honorerait pas le Parle
ment ; on nous demande, en effet, alors que
l'on reconnaît que le projet contient, non
pas seulement des lacunes — les lacunes, on
peut les combler facilement après coup —■
mais, de l'aveu même de la commission, des
erreurs, d'accepter les erreurs comme les
lacunes. Des intérêts pourront être com
promis, demain, on réparera. Les tribunaux
qui seront appelés à appliquer la loi pour
ront se trouver en présence de textes
obscurs, ou même disant le contraire de ce
que l'on a voulu leur faire dire, ils jugeront
en attendant la loi de demain. Voilà ce que
vous disent la commission et le Gouverne

menti (Très bien !)
Messieurs, faire ce qui nous est demandé

ne serait pas digne du Parlement ou du
Sénat. Il vaut mieux attendre et réparer ces
lacunes et ces erreurs.

M. le rapporteur. Quatre ans.

M. Guillaume Poulle. Rien ne vous per
met de dire quatre ans, et j'ai éprouvé une
impression pénible en entendant répéter à
satiété, au cours de la discussion, un sem
blable argument.

M. le rapporteur. Il y a le précédent de
1 913.

M. Guillaume Poulle. Si je me reporte à
la date du dépôt du rapport, je constate que
ce dépôt a eu lieu le 8 août dernier et que
nous ne le discutons qu'aujourd'hui. Il me
semble que l'on aurait eu le temps de faire
les rectifications qui s'imposent, afin de nous
apporter un texte parfait. Je crois aussi que
l'on aurait eu le temps de renvoyer ce texte,
ainsi mis au point, à l'autre Assemblée, de
vant laquelle on aurait pu, avec la même
éloquence, présenter les mêmes objurga
tions. (Très bien !)

M. le président de le commission. Je

proteste energiquement contre cette décla
ration. La commission a fait tout son de

voir : elle s'est réunie le plus souvent pos
sible.

M. Dominique Dôlabayo. Deux fois en
tout. J'appoľťjrai les procès-verbaux.
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M. le président de la commission. Le '
rapport a été déposé le 8 août, c'est-à-dire
à une époque où nous prenions nos va
cances. On ne peut nous reprocher de ne
pas l'avoir apporté assez tôt. Nous ne méri
tons pas ce reproche, auquel nous sommes
très sensibles.

M. Guillaume Poulle. Je ne vous fais
pas de reproche, je constate un fait; je dis
<]u'il eût été possible, dans l'intervalle, en
tre le dépôt du rapport et le moment où
nous discutons le projet de loi, de faire l'ef
fort nécessaire pour apporter un texte com
plet. Ce rapprochement de deux dates est, à
ce point de vue, significatif. Toutes les ob
jections que nous faisons à l'heure actuelle
 ont été entrevues par la commission elle-
même qui, ayant étudié le projet à fond,
vient nous dire loyalement ce qu'elle pense
du texte,  de ses lacunes et de ses erreurs.

(Tri; s bien !)
Si je ne me trompe, il semble que la com

mission, emportée par l'évidence, a, elle-
même, rectifié une erreur de chiüres qui se
trouvait dans le projet voté par la Chambre,
à l'article 19. Si cette rectification avait été

réellement faite par la commission, il fau
drait bien que le projet retournât à la Cham
bre, à moins que la commission ne con
sentit à rectifier sa propre rectification, pour
éviter cette conséquence nécessaire. (Sou
rires.)

M. le président de la commission. Il
s'agit peut-être d'une erreur d'impression.

M. Guillaume Poulle. L'article 19 ren
voie aux articles du projet de loi qui con
cernent les redevances — j'ai le texte voté
par la Chambre ; vous pourrez vous repor
ter au Journal officiel du 8 juillet, page
3301, colonne 3, dernière ligne et la com
mission pourra constater qu'au lieu de
viser les articles 8 et 22, l'article 19 vise les
articles 8 et 21 ; or, le texte proposé par la
commission rectifie cette erreur et, très
justement, substitue l'article 22 à l 'ar
ticle 21.

M. le président de la commission. C'est
une erreur matérielle.

M. Guillaume Poulle.  Si cette erreur

matérielle n'a pas été modifiée dans le
texte officiel transmis au Sénat, mon obser
vation conservera toute sa valeur.

M. le rapporteur. Nous n'avons rien mo
difié, nous avons pris le texte de la Chambre.

M. Dominique Delahaye. Pardon, vous
l'avez modifié.

M. Guillaume Poulle. 11 y a lieu de véri-
fer.

M. Doumer. C'est la transmission qui fait
foi.

M. Dominique Delahaye. L'erreur figure
également dans le projet de loi de la Cham
bre, numéro 1377, projet de loi que j'ai
dans les mains et qui vise encore l'arti
cle 21.

M. le rapporteur. J'ai pris le texte tel
 que je l'ai trouvé à la distribution.

M. Dominique Delahaye. Je vous de
mande pardon, carle texte de la Chambre, le
voici, je l'ai dans les mains.

M. Guillaume Poulle. Le compte rendu
du Journal officiel vise le renvoi à l 'arti
cle 21 au lieu de l'article 22 : voilà ce que je
constate.

M. le président de la commission. Vo
tons ce texte et nous ferons ensuite un
avenant, puisque le mot est àia mode.

M. Dominique Delahaye. Vous maintien
drez une erreur.

LI. Guillaume Poulie. Je ne prends pas

au tragique la situation que je viens de
signaler.

M. le président de la commission. Ai
mez-vous mieux que nous ne votions pas
le projet ?

M. Guillaume Poulle. Non, certes, mais
ne nous demandez pas de voter un texte
qui contient, de votre propre aveu, des la
cunes et des erreurs.

M. le président de la commission. Toute
la question est là.

M. Dominique Delahaye. Il ne s'agit pas
de ne pas voter ; il s'agit de voter des
choses raisonnables.

M. Guillaume Poulle. Oui, il s'agit de
voter des choses raisonnables ; toute la
question est là.

M. le sous-secrétaire d'État. Le texte

qui doit faire preuve ici est celui transmis
par la Chambre.

M. Dominique Delahaye. Je vous de
mande pardon.

M. Guillaume Poulie. En réalité, dire
que nous devons voter de semblables
textes quand même, c'est dire que toute
discussion doit cesser et que nous devons
laisser les débats se [continuer sans obser
vations, sans critiques, sans amendements.
Alors que faisons-nous ici? (Très bien !)¡

M. le président. Monsieur Poulle, nous
sommes dans la discussion générale ; vous
avez le droit d'être entendu dans toute les

observations que vous croyez utile des
présenter.

Lorsque le Sénat discutera les articles du
projet, il lui appartiendra de statuer sur les
amendements présentés. (Assentiment.)

M. Guillaume Poule. Je ne veux pas
éterniser cet incident, ni passionner le
débat, d'autant que, dans son rapport,
l'honorable M. Goy a signalé maintes lacu
nes, maintes erreurs existant dans le texte,
ce qui ne l'empêche pas — fait assez im
pressionnant — de demander au Sénat de
voter le texte, et avec lui les lacunes et
les erreurs qu'il comporte.

A propos de l'article 1 er , l'honorable rap
porteur disait, messieurs, dans son rapport
(p. 18) : « U a paru à votre commission qu'il
aurait mieux valu une rédaction plus con
cise. » Nous attendons encore cette rédac
tion concise.

Il dit encore : « Votre commission préfé
rerait à l'indication assez vague de la
Chambre. » Nous attendons encore que la
commission fasse disparaître cette indica
tion assez vague.

Il dit également : « Les mots. . . alourdis
sent la rédaction sans lui donner plus de
force. »

Et, à propos de l'article 19 (p. 33-34), l'ho
norable rapporteur dit encore :

« Si elle (votre commission) ne vous de
mandait de voter le projet tel quel, elle
vous aurait proposé, toutefois, une rédac
tion plus précise que celle à laquelle la
Chambre s'est ralliée. . . »

Et plus loin : « Il vaudrait mieux substi
tuer à cette formule incertaine », mais l'in
certain est maintenu.

Mais il y a quelque chose de plus carac
téristique. A la page 71 de son rapport,
l'honorable rapporteur vous écrit : « Je vous
ai exposé les dispositions du projet de loi
actuel sans vous en cacher les imperfec
tions, les lacunes et les erreurs. »

Messieurs, à côté de semblables constata
tions, vous chercherez vainement les recti
fications et modifications qui s'imposaient.

Et quelles erreurs, en vérité ! Je vous de
mande la permission d'insister sur ce point.
Je prendrai l'une de ces erreurs, qui se
įi\)uvs clans l'article 13. Il y avait eu à la

Chambre un amendement déposé par l'ho
norable M. Crolard, concernant les entre
prises autorisées à la date de la promulga
tion de la loi. Des redevances peuvent être
dues, d'après le projet. L'honorable M. Rey
nald y a fait allusion. L'amendement de
M. Crolard disait que les entreprises dont je
vient de parler ne paieraient pas de rede
vances. Cependant, l'honorable M. Crolard,
en même temps qu'il disait que ces conces
sions anciennes ne seraient pointastreintes
au payement de ces redevances ajoutait :
« S'il y a une mesure générale, si toutes les
entreprises doivent payer des redevances,
il est certain qu'il n'y aura aucun motif
pour dispenser du payement de ces rede
vances, même les anciennes concessions. »

Or, dans le texte môme qui vous est sou
mis, c'est le rapport qui le constate en
core. . .

M. le rapporteur. Je l'ai signalé.

M. Guillaume Poulle. Oui, avec beau
coup de loyauté ; mais le fait est là. Du
texte soumis au Sénat, il résulte qu'une
grave erreur a été commise à la Chambre...

M. le rapporteur. Elle est rectifiée dans
un autre article.

M. Guillaume Poulle. Oui, mais vous la
maintenez quand meme. Il s'est produit, en
effet, -ceci, messieurs, c'est que le texte
que l'on vous demande de voter dit tout le
contraire de ce que disait l'amendement.

M. le rapporteur. Cela est facile à voir.

M. Guillaume Poulle. Oui, cela est facile
à voir, mais vous ne voulez pas rectifier.
Vous voulez que ce soit, demain, un projet
rectificatif qui mette fin à ce que vous
appelez vous-même une erreur.

Je prie le Sénat de se reporter à la page 52
du rapport, et vous y lirez ceci :

« L'amendement 17 rectifié porte : « . ..avec
payement du droit de statistique, mais non
de la redevance, à moins qu'il ne soit léga
lement établi. . .» Et la Chambre a traduit :

« . . .avec payement du droit de statistique,
mais non de la redevance s'il est légale
ment établi...», ce qui est tout juste le
contraire. Il eût été bon de rétablir sur ce

point, la rédaction de la commission de la
Chambre. »

Le malheur est que la commission ne
rétablit rien du tout. Bien plus, elle vous
demande de voter, de maintenir sciemment
une erreur qui est constatée! (Mouvements
divers.)

En ce qui me concerne, j'avoue, mes
sieurs, que je me refuse, lorsque des er
reurs semblables sont relevées, à les en
tériner. Et je dis qu'il n'est pas de la dignité
du Parlement, qu'il n'est pas de la dignité
du Sénat de venir lui demander le vote
d'un texte qui, de l'aveu même de la com
mission, dit le contraire de ce que l'on a
voulu lui faire dire.

Remarquez, messieurs, qu'il y aura de*
main, par suite de l'application de ce texte,
des droits qui seront méconnus, des inté
rêts qui seront lésés. Peu importe, cepen
dant, aux yeux de la commission, puisque
demain ou dans dix ans, un texte rectii-
catif interviendra. (Sourires.)

L'erreur est chose humaine ; mais il est
vraiment « diabolique », comme le dit
l'adage bien connu, d'apporter une sem
blable persistance dans l'erreur.

Dans une interruption que je regrette.
puisque je m'étais fait inscrire pour prendre
la parole dans la discussion générale,
j'avais signalé que des erreurs matérielles
s'étaient glissées dans le texte qui nous est
soumis. J'avais dit en même temps, ce qui
est peut-être beaucoup plus grave, qu'il
contenait des erreurs de "principe. Je vous
demande la permission — ce sera la fin de
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ces observations, peut-être trop longues —
d'insister quelque peu sur ce point.

!1 est un principe certain, bien vieux,
déjà, mais toujours suivi, d'après lequel,
pour des motifs d'utilité publique, d'intérêt
général, on peut s'emparer de la propriété
privée. Mais, aux termes de la loi de 13ll
sur l'expropriation, cela n'est permis de le
faire, que moyennant le payement d'une
juste et préalable indemnité.

Que dit l'article 18 du projet? Il met à
néant ce principe de haute justice. Déjà, en
d'excellents termes — ce qui me permettra
de ne pas insister — et avec des exemples
décisifs et significatifs, notre honorable
collègue M. Reynald, il y a un instant, nous
montrait à quelles injustices et à quelles
iniquités on aboutissait en appliquant le
texte de l'article 13.

Et qui aura à en souffrir? Les entreprises
mêmes que le projet veut favoriser. Les
moyennes comme les grandes. Cela ne sau
rait être oublié.

M. le sous-secrétaire d'État. La partie
de cet article que vous critiquez ne s'appli
que qu'aux usines dont la puissance est
supérieure à plus de cinq cents kilowatts.

M. Нвш-y Boucher. Cinq cents kilowatts
au maximum; mais il faut tenir compte de
l'étiage.

1,1. Guillaume Poulle. Vous avez raison,
mon cher collègue.

Je ne méconnais pas ce qu'il y a de juste
dans l'observation de M. le sous-secrétaire
d'État.  Mais vous croyez donc, monsieur le
ministre, que, parce qu'on serait en présence
d'une usine plus ou moins considérable, le
degré de justice pourrait varier suivant ce tte
importance, et qu'on pourrait impunément
se montrer injuste vis-à-vis de ceux qui
représentent des intérêts considérables.
Cela est très grave et permettrait d'aller
très loin. Comment s'arrêter une fois qu'on
est engagé dans une semblable voie ?

Mais, messieurs, je ne veux pas m'attar
der à une discussion de mots. IL s'agit d'un
principe qui existe depuis 1841 et dans au
cune loi, jusqu'ici, on n'a osé y toucher. Or,
le projet de loi qui nous est soumis y
touche. C'est celà qui est grave.

S'il s'agit d'une société ayant émis des
obligations à la veille de l'expiration des
75 ans, les obligataires ne pourront pas être
payés ! Singuliere façon d'encourager les en
treprises de ce genre !

Permettez-moi, messieurs, un rapproche
ment avec un texte que nous allons être
prochainement appelés à examiner. Je veux
parler d'un des articles du traité de Ver
sailles. Il y aura peut-être quelque chose de
cruel à ce que les intéressés puissent faire
ce rapprochement entre votre article 18, qui
comporte le seul versement du quart à titre
d'indemnité d'expropriation, avec ce que
l'on trouve, au contraire, au profit de l'Al
lemagne, dans l'article 358 du traité de
Versailles, qui règle une situation analogue,
mais avec un autre esprit, au point de vue
de la justice.

Quel est donc le texte de cet article 358?
Cet article dit :

« Moyennant l'obligation de se confor
mer aux stipulations de la convention de
Manheim, ou de celle qui leur sera substituée,
ainsi qu'aux stipulations du présent traité,
la France aura, sur tout le Rhin compris
entre les points limites de ses frontières :

« a) Le droit de prélever l'eau sur le
débit du Rhin, pour l'alimentation des ca
naux de navigation et d'irrigation construits
ou à construire, ou pour tout autre but,
ainsi que d'exécuter sur la rive allemande
tous les travaux nécessaires pour l'exercice
de ce droiT;

« b) Le droit exclusif à l'énergie produite
par l'aménagement du fleuve, sous reserve
du payement à ГЛllетя^ио de la moitié de

la valeur de l'énergie effectivement pro
duite; ce payement sera effectué, soit en
argent, soit en énergie, et le montant, cal
culé en tenant compte du coût des travaux
nécessaires pour la production de l'énergie,
en sera déterminé, a défaut d'accord, par
voie d'arbitrage. A cet effet, la France aura
seule le droit d'exécuter, dans cette partie
du fleuve, tous les travaux d'aménagement,
de barrages ou autres, qu'elle jugera utiles
pour la production de l'énergie. »

Que signifie cette clause qu'on rembour
sera à l'Allemagne la moitié de la valeur de
l 'énergie, sinon qu'on lui remboursera la
totalité de ses droits, puisque, si la rive
droite lui appartient, l'autre rive est à
nous ?

Je fais celte comparaison, les intéressés
la feront certainement aussi. Voilà ce que
l 'on donnera à un pays qui nous a traités
comme vous savez et  ce que l 'on accordera
à ces familles dont parlait tout à l 'heure
notre honorable collègue M. Reynald, dans
le patrimoine desquelles on trouve depuis
de nombreuses années des usines alimen

tées par l'énergie hydraulique. Au bout de
soixante-quinze ans, elles seront expro
priées dans les conditions que vous savez !

L'usine s'est construite là parce qu'il
était possible d'y trouver la force hydrau
lique. Elle sera dépossédée demain de la
chute d'eau qui produit cette énergie. Elle
subsistera, mais dépouillée de ce qui était
sa raison d'être, sa force.

M. Henry Boucher. C'est la condamner
à la rouille forcée

M. Guillaume Poulle. Vous la condam

nez à disparaîtra.
Je vous demande comment vous conciliez,

avec la répercussion bienfaisante de la loi
dont on parlait tout à l 'heure, des répercus
sions aussi dommageables. (Très bien! très
bien!)

Voilà les observations que je voulais vous
présenter. Elles se sont peut-être allongées
plus que je n'aurais voulu. (Dřnéqalinm sur
divers bancs); je les apporte ici sans aucune
arrière-pensée ; il y a de très bonnes choses
dans votre projet, mais, croyez-moi, ne
faites pas voter par le Parlement, avec le
texte proposé, les lacunes, les erreurs ma
térielles, les erreurs de principe qu'il com
porte. Il n'est de l'intérêt de personne qu'on
puisse dire demain que nous votons des
lois semblables, des plus défectueuses dans
leur rédaction, même si le principe en est
excellent.

Quant à la nécessité de ne pouvoir atten
dre même jusqu'à demain pour faire une
rectification qui s 'impose, permettez-moi
d'en douter. J'appartiens à un département
dans lequel, par application des lois et rè
glements en vigueur actuellement, on a
créé des installations vraiment intéres

santes, sans attendre votre loi. A l'Isle-Jour-
dain, se trouve une entreprise d'énergie
électrique qui va rayonner sur tout l 'Ouest.
Il n'a pas été nécessaire d'une loi nouvelle
pour la créer.

M. le sous-secrétaire d'État. Parce que
c'est une entreprise qui vend de l'énergie.

M. Guillaume Poulle. Pourquoi n'avez-
vous pas modifié la loi sur l 'expropriation ?
Il suffisait d'y ajouter quelques mots pour
avoir des satisfactions immédiates. (Très
bien !)

Mais il y a d'autres localités où des efforts
intéressants ont été faits sans qu'on ait eu
besoin immédiatement de la loi nouvelle.
C'est vous-même,monsieur le rapporteur, qui
nous disiez qu'à lheure actuelle nous som
mes en présence d'un chiffre de 1 ,ΰυ0,00Ο
chevaux.

M. le rapporteur. Nous avons un pour
centage bien inférieur à celui des pays qui

possèdent une législation, même à celui de
l'Allemagne, qui n'a pourtant pas besoin
de houille blanche.

M. le sous-secrétaire d'État. Monsieur
Poulle, la plupart des résultats auxquels
.vous faites allusion n'ont été obtenus que
grâce aux réquisitions que permettait l'état
de guerre.

M. Guillaume Poulle. De grâce, laissez-
moi achever, monsieur le sous-secrétaire
d'État. Je voudrais terminer.

Je dis que l'absence de cette loi n'a pas
empêché de faire d'excellentes choses. Si je
vous fais ces observations, ce n'est pas que
je m'oppose à ce que votre loi aboutisse,
mais je veux que ce soit avec un texte dont
on ne ne puisse pas dire qu'il contient des
erreurs matérielles ou des erreurs de prin
cipe. Rectifiez-le, et je le voterai avec em
pressement. 11 faut aboutir à quelque chose
de pratique. U ne faut pas que nous soyons
seulement un bureau d 'enregistrement des
regrets qui peuvent se manifester, sans qua
la discussion ait une sanction. S'il y a deux
assemblées appelées à faire les lois, c'est
pour que chacune d'elles ait le droit d'ap
porter aux projets de loi les rectifications
qui s'imposent.

Je suis sûr qu'avec un peu de diligence,
vous arriveriez, monsieur le sous-secré
taire d'État, à obtenir de la Chambre un
vote qui ne porterait pas atteinte aux prin
cipes essentiels de la loi, mais qui permet
trait d'en faire disparaître les erreurs ma
térielles ou de principe qui ont été signalées
ici.

Voilà dans quelles conditions je suis in
tervenu. J'ai fait, et dit, ce qui me paraissait
indispensable.

En tout cas, demain, ce n'est point à moi
que l'on pourra reprocher d'avoir, les yeux
fermés, voté un texte qui s'accompagnait
de lacunes, d'obscurités, d'indécisions et
d'erreurs semblables. (Très bien! très bienl
et vifs applaudissements.)

M. le président. La parole est à M. De
lahaye.

Bí. Dominique Delahaye. Messieurs, *
nous ne pouvons manifestement pas termi
ner ce soir la discussion de cette loi. Per

sonne ne proteste au moment où M. le pré
sident me donne la parole, à six heures du
soir, je suis donc à la disposition du Sénat,
mais cependant, permettez-moi de vous
faire observer que le débat gagnerait à être
renvoyé à demain

il y a, en effet, une quarantaine d'amen
dements proposés à la loi. Il faudra natu
rellement, comme l'a dit M. le président,
que nous examinions ces quarante rema
niements, dussions-nous quarante fois suc
comber devant le vote d'une assemblée si
nombreuse. (Sourires.)

Il serait plus sage, me semble-t-il, de
remettre à demain, mais puisque personne
n'a l'air de faire écho à ma voix, je com
mence par appeler votre attention sur i'im-?
portance de la loi.

Lorsque nous aurons aménagé toutes les
chutes de France, pour en tirer de l'energia
électrique, on aura dépensé, si j'en juge
d'après les discussions de la Chambre, au
moins 10 milliards. Si l'on ajoute à cette
dépense pour les chutes, celles qui seront
occasionnées par l'utilisation des marées,
vous voyez de quelles sommes considéra
bles il est question. . .

M. Milan. Ce sont des dépenses produc
tives.

M. Dominique Delahaye. Ce n'est pas
contre la dépense que je m'élève,  mais
étant donné la dépense, j'attire votre atten
tion sur l'utilité de faire une loi cohérente,
une loi qui tienne compte à la fuis des in tee
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rôts de s riches. des intérêts des pauvres, et
de l'intérêt national.

C'est ce triple intérêt qui n'a pas été suf
fisamment envisagé dans la loi, je vous le
démontrerai au cours de mon intervention
dans la discussion générale, et surtout en
défendant mes amendements.

M. le sous-secrétaire d'État a, je crois,
hypnotisé la commission, puisque celle-ci
a consenti à se transformer rapidement et
sans grande étude, en bureau d'enregistre
ment.

Le projet, voté par la Chambre des dé
putés, lé 10 juillet a été apporté ici par
Й1. le ministre des travaux publics, le 11. La
première réunion de la commission a eu
lieu le 24 juillet, et voici son procès-verbal :

« M. Michel est nommé président et M. de
La Batut, secrétaire. Chaque commissaire
rend compte de la discussion et de l'opinion
de son bureau. Après une discussion à
laquelle prennent part MM. Goy, Cazeneuve,

. Steeg, de La Batut, Codet et Michel, la com
mission désigne comme rapporteur provi
soire M. Goy, et s'ajourne au mercredi
6 août pour entendre un exposé général.

« Séance du 6 août. — M. Goy, rappor
teur, donne connaissance à la commission
de son projet de rapport. Le rapport est
approuvé. . . » — pas le rapport, le projet —
« ...et M. le sous-secrétaire d'État du minis

tère des travaux publics est entendu, ainsi
que M. Mahieu, directeur au ministère. La
commission autorise le rapporteur à dépo
ser immédiatement son rapport sur le
bureau du Sénat. »

C'est alors que le rapport fut déposé en
blanc. Il fut ensuite rédigé — c'est un tra
vail considérable — par M. Goy, et ses 103
pages montrent amibien il fut laborieux,
mais il ne fut distribué que le 9 septembre.
Ce rapport n'a jamais été lu à la commis
sion.

J'avais, dès la réunion de la commission,
déposé trente-deux amendements. On ne les
a pas fait imprimer, parce qu'il n'est pas
d'usage au Sénat d'imprimer les amende
ments tant que le rapport n'est pas dé
posé. Mais, par complaisance, la présidence
a bien voulu faire frapper à la machine plu
sieurs exemplaires de mes amendements,
et la commission en a eu un.

J'ai écrit à M. le président de la commis
sion pour être entendu. Il m'a fait savoir
qu'on était résolu à n'apporter aucune mo
dification au projet.

Autrefois, on disait : notre siège est
fait. Le siège de la commission était éga
lement fait. Par conséquent, on n'entendrait
pas les auteurs d'amendements, on ne lirait
même pas les amendements. C'est ce qui
m'autorise à vous dire que la commission
n'a pas étudié un projet de loi qui peut
amener la France à engager des dépenses
de 10 à 15 milliards. Et vous croyez qu'en
agissant ainsi vous allez relever le bon re
nom du Parlement, surtout à la veille des
élections ?

Car il y a là une question électorale. Il y
a un magnat ici : c'est M. Loucheur, de
l'ancienne maison Giros, qui est aujour-
d'hui la maison Giros et C e . M. Loucheur
est candidat dans la Haute-Savoie. Est-ce
digne du Parlement de faire de cette loi
une monnaie électorale ?

Voilà à quoi tendent ces menaces d'un
retard de quatre ans.

On vous promet de remanier la loi. Et
vous vous laissez intimider par de pareilles
menaces ?

Et quand on vous dit que le remanie
ment sera fait demain, pensez à la loi
des pupilles de la nation, au sujet de
laquelle on nous a tenu pareil langage.
Elle contenait des erreurs reconnues. Deux
ans se sont écoulés, et aucun remaniement
ne nous a été soumis. Voilà la valeur des
promesses ministérielles 1 Et ce sont des

promesses de gens qui peut-être ne revien
dront pas sur ces bancs.

Que voulez-vous ? Nous allons, à la veille
de rendre compte de notre mandat à nos
électeurs, être obligés de reconnaître — et
je vous le montrerai au cours de la discus
sion — quelle atteinte est portée à la sécu
rité nationale.

Messieurs, ce qui manque d'ordinaire
dans nos discussions, c'est, pour le public
qui lit le Journal officiel, une table, un
point de repère. On cherche péniblement
dans le Journal officiel les dates des séan
ces où on a discuté.

Comme je pense au public, même quand
je m'adresse à vous, je tiens à ce qu'il soit
consigné dans mon discours qu 'à la Cham
bre des députés ce projet a été discuté
cette année aux séances des 10 et 15 avril,
du 28 mai, des 4 et 5 juin, des 1", 3, 9
et 10 juillet.

Il y a aussi, dans ce grand débat, une
assez forte lacune. Je la signale avant qu'on
parle de celles du projet de loi. C'est en
ce qui concerne les origines historiques
françaises de l'aménagement des hautes
chutes et de la transmission de l'énergie à
grande distance. Je vous demande la permis
sion, pour mettre cette question au point,
de lire ces notes concises qui, en raccourci,
résument le sujet :

« L'exemple remonte à M. Matussière,
créant, en 1S66, une chute de 30 mètres
aux gorges de la Doumène ;"il fut suivi de
près en 1867 et 1808 par l'industriel Fredet
qui installa la première haute chute de
100 mètres à Brignoude (près Grenoble),
puis par M. Aristide Berges aménageant en
1803 et 1869, à Lancey, une chute, d'abord
de 200 mètres de hauteur, portée peu après
à 400 mètres et à 500 mètres.

« L'étude technique du fonctionnement
des conduites forcées a été faite en 1878

par l'ingénieur Michaud, Suisse vaudois,
qui a établi la formule essentielle du coup
de bélier maximum à prévoir.

« On est parvenu actuellement à la trans
mission de l'énergie mécanique à grande
distance par le courant alternatif, mais,
à l'origine on a d'abord cherché la solution
par le courant continu dont l'emploi s'est
généralisé seulement pour la distribution à
partir des sous-stations.

« Le premier transport de force à distance
(de 500 mètres environ) utilisant le courant
électrique continu et la réversibilité des
machines dynamo -électriques Gramme-
Paccinotti fut réalisé en 1.S79 — le jour de
l'Ascension — à Sermaize (Marne), dans l'ex
périence de labourage de MM. Chrétien et
Félix.

« L'étude technique du transport par
courant continu exclusivement, fut pour
suivie par M. Cabaneilas et par M. Marcel
Deprez, qui a attaché son nom à ce mode
particulier de transport; par les expériences
mémorables de Vizille- Grenoble (14 kilo
mètres) etMiesbach-Munich (57 kilomètres)
en 1883, puis de Creil-Paris (56 kilomètres)
en 1886. Elles eurent pour épilogue à l'épo
que, un transport réalisé à Bourganeuf.
Depuis, M. Thury a effectué les installations
de transport du  plus haut voltage réalisé,
par courant constant et machines associées
en tension, le voltage de chaque machine
ne dépassant pas 3,500 volts.

« En ce qui concerne la distribution par
les sous-stations, le voltage usuel est d'en
viron 500 volts, mais il y a des exemples
jusqu'à 1,500 volts (3 ,0 X) volts en deux ponts
de 1,500 de part et d'autre de la terre).

« C'est exclusivement aujourd'hui par
courant alternatif à haute tension avec

transformateurs statiques aux postes de
distribution que s'opèrent les transports
d'énergie à grande distance.

« L'usage public et la distribution du cou
rant alternatif pour l'éclairage, remonte

comme origine à l'application de la bougie
Jablochkoff, faite en ti77, sur la place "et
l'avenue de l'Opéra, à Paris.

« La transmission du courant alternatif
avec postes de transformateurs, à circuit
magnétique fermé, est entrée en application
pour l'éclairage, avec les « générateurs
secondaires » de Gaulard et Gibbs, expéri
mentés en 1882 au Métropolitain de Londres,
puis à Tivoli, en Italie et exploités indus
triellement en janvier 1886 sur le réseau de
Tours, dirigé par M. Naze. Mais la trans
mission de l'énergie mécanique par cou
rant alternatif polyphasé, bien qu'étudiée
théoriquement de 1883 à 1883 par Ferraris
et Tesla et par divers ingénieurs, n'entra
en application qu'avec le courant rotatoire
triphasé de Dolivo-Dobrewelsky dans l'ex
périence de 1891 du transport Lauffen-
Francfort (à 75 kilomètres) utilisant des
transformateurs à 30,000 volts et recueil
lant 140 chevaux, appliquée industriellement
ensuite de Lauffen à Heilbrann. »

Depuis lors, la pratique a consacré les
applications de transport d'énergie par cou
rant alternatif polyphasé ou monophasé
jusqu'à 100,000 volts, et c'est le sujet en
cause dans les projets actuels.

Ce point préliminaire établi, je passe.
Messieurs, de mes trente-cinq amende

ments, je ne retiendrai, dans la discussion
générale, que ceux qui touchent à des ques
tions de principe. C'est le cas d'abord de
l'article 1 er .

La Chambre a refusé de décider « que
l'énergie contenue dans les rivières est do
manialité publique», rapporteur, séance du
4 juin (Journal officiel, page 2514, 2* co
lonne, 4 e paragraphe), en repoussant suc
cessivement :

Par 341 voix (contre 160), l'amendement
Margaine ;

Par 376 voix (contre 113), l'amendement
Jean Bon.

"Le rapporteur a dit (Journal officiel, page
2512, 3 e colonne, 7" alinéa) : « Nous faisons
une loi dont l'application sera particulière
ment basée sur les plans d'aménagement
des vallées. . .

« Toute prise d'eau devra être soumise à
une autorisation préalable alin de ne pas
aller à l'encontre des pians d'aménagement
prévus. »

C'est ainsi l'intérêt national supérieur de
l'aménagement rationnel des vallées qu'on
invoque pour porter atteinte aux droits ac
tuels des riverains en les expropriant de.
leurs droits quand ceux-ci font obstacle à
l'intérêt supérieur considéré.

La nécessité d'une autorisation, dans tous
les cas, est motivée par la réserve générale
de cet intérêt supérieur. Mais le retrait
d'une concession ou d'une autorisation, et
les expropriations auxquelles celui-ci donne
lieu, ne peuvent être opérés qu'en vue de
cet intérêt supérieur reconnu.

La rédaction nouvelle de l'article 1" que
je proposerai a pour objet de mettre en
évidence cet esprit de la loi en cause.

Il faut bien vous dire que la rédaction de
la Chambre est une rédaction, en somme,
honteuse.

M. Margaine prend pour principe général
de sa proposition de loi la domanialité pu--
blique de la force hydraulique autrement,
d'après lui : « On ne peut découvrir sur
quoi se base l'État en prenant le droit de
concéder la force motrice sur les cours

d'eaux privés. » Mais il y a un principe
différent, c'est celui que je vous apporte, et
c'est celui qu'a consacré la cour suprême
des Ktats-Ľnis et que M. Margaine lui-
même a cité dans le rapport de son projet
de 1916.

La cour suprême dans l'affaire Knoxvilles
Water C° dit : « Notre système social s'ap
puie largement sur la sainteté de la pro
priété privée, et tout État ou communauté
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,;ci cherchera à s'ailaqucrà elle do couvrira
vite son erreur par les désastres qui s'en
suivront. »

?Tos alliés nous donnent là une excellente
rai c on. La Chambre française a voulu les
imiter. Elle a voulu respecter la propriété.
Malheureusement, vous avez un texte qui
ne dit pas ce que la Chambre a résolu et
c'est pourquoi je propose, à l'article i", un
amendement ainsi rédigé :

« L'aménagement de la puissance méca
nique que peut fournir l'utilisation des eaux
tombantes des lacs, glaciers, cascades et
cours d'eau de toute nature ou le mouve
ment des marées ne peut être effectué et
l'énergie hydraulique résultante employée
qu'en vertu d'une concession ou d'une au
torisation de l'État.

« Préalablement avis sera demandé aux
conseils généraux intéressés à l'opération
d'aménagement en cause. »

Mon amendement motive donc la loi. Son

principe fondamental est, en premier lieu,
le respect de la propriété individuelle et en
suite une dérogation à ce respect en vue de
l'intérêt générai supérieur aux intérêts par
ticuliers.

Je ne vous entretiendrai pas si longue
ment de l'article 2, mais lui aussi concerne
une question de principe. Il y a, ďms l'éva
luation de la puissance par le débit multi
plié par la hauteur de chute, une omission
qui constitue une erreur physique sur la
quelle je reviendrai lors de lã discussion de
l'article 2.

A l'ai tic' e 9, j'apporte encore une question
de principe ühsnlument nécessaire à la
bouiec'.sli o n d e s g r a 1 1 de s e n t r ep r i s e s hy d ro-
élee'riqiies comme à celle de toutes les
grandes affaires. J'ai pu le faire admettre
dans la lci sur les mines. Il s'agit, dans
les entreprises qui font participer aux béné
fices à la fois l'État et les ouvriers, de sa-
vo : r camment se fera ce calc il et, par con
séquent, ce quoi se composeront les frais
généraux.

Celle question, en matière de bénéfice de
gm-r'-e. donné Imu à de nombreu-es con-
tr stations, parce que1 les princip es n'ont pas
été observés : en ceitains cas, les intérêts
du capital étaient considérés comme ren
trant  dans les irais généraux et, quand ils
représentaient les inéérêts du capital propre
du patron, comme bénéfices ; puis, même,
les appointements du patron, quand il était
un particulier, étaient considérés comme
bénéfices et, quand il était administrateur
d'une sociéié, comme frais généraux.

,1e tranche et je le dis, encore une fois: le
Sénat a bien voulu accepter déjà, dans la
loi sur les mines, ma suggestion, que je vous
propose d'introduire sous la loi sur les en
treprises hydroélectriques, sous la forme
suivante : « Le calcul de la redevance im

plique l'inscription préalable aux frais gé
néraux des appointements du chef de l'en
treprise, des appointements de ses collabo
rateurs et de ses employés, des salaires du
personnel, des intérêts du capital nécessaire
à son fonctionnement, que ce capital appar
tienne, en partie ou en totalité, à un parti
culier, à l'État ou à une société. »

Ceci est un amendement à l'article 9.

M. le président. Monsieur Delahaye, ce
n'est pas un discours de discussion géné
rale que vous prononcez en ce moment.
Vous parlez sur vos amendements qui
n'ont pas été encore appelés. Or, votre
discours serait beaucoup plus clair si vous
ne parliez sur vos amendements qu'après
la clôture de la discussion générale et
alors que j'aurai donné lecture de ces
amendements. (Très bien! très bien!)

M. le président de la commission. Par
faitement !

M. Doatiniauo Delahaye. Monsieur le
président, je sais que vous n 'avez pas l'ha

bitude d'approuver mes discours ni de les
admirer, alors que j'ai, moi, pour votre
personne une admiration sans bornes. Cela
dit, laissez-moi donc conduire ma discus
sion comme il me convient. Quand un sé
nateur a déposé trente-cinq amendements
et n'en retient que huit pour la discus
sion générale, c'est qu'apparemment il a
de bonnes raisons pour le faire. Aussi je
continue de discuter à ma manière.

M. le président. Je vous demande pardon,
car ce nfest pas vous qui avez la direction
de la discussion, c'est le président qui a le
devoir de présenter l'observation que je
viens de vous adresser. (Très bien !)

M. Dominique Delahaye. Mais vous ne
me persuadez pas.

M. le président. Je vous répète que vous
faites un discours sur des amendements.

II serait préférable pour la clarté de la
discussion d'attendre que ces amendements
eussent été appelés. (Très bien! très bien!)

M. Dominique Delahaye. Pourquoi
n'avez-vous pas fait la mime observation à
M. Flaissières? Il a parlé, comme moi, sur
ses trois amendements et il a fait sur eux
un discours très intéressant. Je suis l'imita

teur de M. Flaissières et voilà que vous
avez pour moi des foudres tandis que vous
lui réservez une approbation que je partage.

Voilà votre justice distributive telle que
vous la pratiquez au Sénat!

M. le président. Je vous prie de con
tinuer en tenant compte autant quepossible
de l'observation que je viens de vous pré
senter.

M. Dominique Delahaye. L'expression
« autant que possible » nous met d'accord.
(On rit.)

Je vous entretiendrai aussi dans l'un de

mes amendements — et ici j'en parle parce
que c'est une question de principe — du
bail emp'iythéoiiuue. Je suis pour les
quatre-vingt-dix-neuf ans, car vous n'avez
dorné aucune raison plausible pour vous
en tenir à soixante-quinze ans.

Il s'agit, en l'espace, d'entreprises exigeant
des dépenses considérables, pour lesquelles
il faut avoir devant soi l'avenir. Si l'on

veut qu'elles ne soient pus chargées de
frais généraux trop considérable 1-, il im
porte de leur donner la durée, l'homme n'a
de stimulant que quand il travaille pour ses
descendants, et quatre-vingt-dix-neuf ans,
ce n'est pas trop, cela ne fait pas un siècle.

D'ailieuis, à la Chambre, on a donné une
raison quo l'arithmétique condamne. On a
dit, en effet, qu'avec soixante-quinze ans
l'amortissement était complet. Prenez sim
plement 5 p. 103, qui représente un amor
tissement très faible d'après les tables :
pour une durée de soixante-quinze ans.
vous avez 1.24 p. 1,000, et pour une durée
de quatre-vingt-dix-neuf ans, 0.36 p. 1,000.
Nous reviendrons d'ailleurs sur le dévelop
pement de ces raisons, car je ne fais que les
indiquer dans mon discours de discussion
générale.

Il y a, de même, les mots « sans indem
nité », mais cette question a été si bien
traitée par M. Poulle et M. Reynald que je
ne m'y arrêterai pas.

M. Flaissières — car je vais me permettre
de parler d'un amendement de M. Flaissiè
res — vous a, à l'article 2i, proposé un
amendement que j'approuve fort. C'était,
d'ailleurs, en travaillant dans la même di
rection que j'ai déposé un amendement à
l'article 28, ainsi conçu :

« ...les droits au titre d'inventeurs pour les
, projets d'aménagement présentés antérieu
rement à l'étude de la concession, dont le
principe essentiel est finalement reconnu
avantageux, étant réservés à leurs auteurs

de la marne maniere que le sont ceux des
prospecteurs  de mines. »

Je ne visais pas, comme M. Flaissières,
ceux qui ont fait des demandes de conces
sion, mais je vous indique, dans cette dis
cussion générale, que mon amendement ne
fait pas double emploi avec celui de notre
collègue, puisqu'il vise une autre catégorie
d'inventeurs.

Passons à l'article 27, Là, nous som
mes incontestablement dans la discussion

générale, car il met en jeu la sécurité natio
nale, que n'assure pas votre loi. Je prends
au Journal officiel, séance du 10 juillet, la
passage suivant ; il s'agit de l'échange de
forces avec les nations étrangère"!, voisines
de la France. Bien que M. le rapporteur et
M. le sous-secrétaire d'État aient dit à la

tribune : « Il est interdit, mais sous ré
serve des traités internationaux». . , on n'a
lu à la tribune que le premier membre de
phrase.

Donc, les traités internationaux le per
mettent et le membre de phrase suivant, le
dernier paragraphe de cet article, accorde
au ministre, par voie de décret, après avoir
consulté le conseil d'État et le ministre des

affaires étrangères, le droit de concéder
pendant vingt années à l'étranger l'échange
de forces hydrauliques. Voilà ce contre quoi
je m'élève, en tenant compte des leçons de
la guerre.

A ce sujet, dans lai™ séance du 10 juil
let, page 3387 du Journal officiel, je lis :

« M. le directeur de la voirie routière,
commissaire du GMivsrnemntl. Nous avons

intérêt à nous réserver des pos-,ibilités
d'échanges et j'apuiie que nous avons plus
de chances d'avoir des forces électriques à
recevoir qu'à expédier. Il ne faut pas dire
aux étrangers, .par une loi: «Nous nous
interdisons de jamais vous cèder de la force
électrique. » Avec notre système nous lais
sons la porto ouverte. »

E lx bien ! il y a là d'abord une erreur 1з
faitear, immédiat 'mont aorċsLt Norvège,
c'est la. France qui disp :>se du plu? .L.; forces
hydr uliques : par conséquent il -<t con
traire ù la vérité de venir déclarer au Par

lement que nous avons plus à reaevoir qu'à
donner. Voilà une assertion contraire à la
vérité.

M. le sous-secrótaire d'État. Monsieur

Delahaye, pendant u guerre, la Suisse nous
a donné 35,000 chevaux. Je crois que ma
réponse est suffisamment catégorique.

M. Dominique Delahaye. Attendez : vous
allez voir tout à l'heure quel a été voire lot
dans la Suisse.

« M. Albert Thomas. ...Nous l'expédie
rons en échange d'autres produits. Nous ne
devons pas pratiquer un nationalisme étroit
et absurde. »

Eh bien ! quel a donc été pendant la guerre
le nationalisme de M. Albert Thomas ? H y
avait et il y a encore à Martigny une usine
allemande,. . .

M. le sous-secrétaire d'État. Ce n'est

point dans la discussion.

M. Dominique Delahaye. . . .dirigée par
un Allemand, de nom italien, mais qui est
de nationalité allemande, lequel a été con
damné par contumace par le 1" conseil de
guerre de Paris à vingt ans de détention
en raison de ses fabrications pour le
compte de l'ennemi.

Or, en 1916, on est intervenu auprès du
ministre parce que cette usine était pos
sédée par des Français qui habitent la
France et qui l'avaient concédée à bail en
1908. J'ai là tout le dossier, mais vous
entendez bien que je n'ai pas l'intention de
plaider l'affaire des carburiers, je ne veux
en retenir que juste ce qu'il faut pour assu
rer la sécurité nationale dans l'avenir.

Cet homme tenait donc son bail d'un
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Français; le juge d'instruction Coûtant avait
commencé des poursuites ; bref, dans une
lettre du 23 mai 1916, que j'ai dans mon
dossier, M. Albert Thomas concède 10; 'uO
chevaux à cet homme qui fabriquait de
l'aluminium pour les zeppelins allemands ;
il parait que, pour nous aussi, il nous don
nait de la force pour l'emboutis.,. .ge ; les
uns disent qu'il nous a donné iTA0 chevaux,
mais ce chi Tre est contesté, et nous n'al
lons pas nous lancer dans sa vérification.
Nousdonirlsns '0.000 chevaux et nous n'en
recevions que 150.

Pourquoi ? parce qu'il y avait un bail.
Voilà la raison !

Je dis que, si vous laissez au Gouverne
ment l! droit de faire des traités et si vous

ne picvenez pas dans la loi le cas de Fran
çais qui, parce qu'ils auront un bail, pour
ront continuer à alimenter l'ennemi, vous
n'aurez pas travaillé pour la pairie ! Y a-t-il
urgence à voter une loi qui met en péril
les intérêts les plus chers ?

A la Chambre' en a émis des inexactitudes
de première dimension, notamment M. Mar
gaine. La Chambre a été induite en erreur.
M. Mar¿aine, le 28 mai (page 24G0), s'ex
primait ainsi :

« Venue ici avec des apparences de scan
dale, elle est allée au conseil de guerre, en
cour d assises et  devant le tribunal; elle a
abouti à un acquittement. »

Les voilà blancs comme neige, ce sont
des gens dont on peut prôner la gloire : je
crois même qu'on en a décoré beaucoup
depuis.

Le 17 novembre, l'affaire des carburiers
revient devant la chambre des appels cor
rectionnels de Paris, sous la prévention du
délit d'accaparement prévu par l'article 419
du code pénal. Voilà comment cette al'aire
est soi-disant terminée. U y en a d'autres
— ce n'est pas la couverture ministérielle,
le manteau de Noé de M. Albert Thomas qui
a étouffé ces incidents d'une extrême gra
vité — : l'affaire de Martigny, et une autre
affaire, la 05 aimmide fabriquée en Suisse
pour la France, dont la livraison a été en
suite autorisée à la société norvégienne de
l'azote, puis l'affaire des électrodes, puis
un certain вoгжbre d'affaires qui n'ont pas
encore occupé, mais qui occuperont peut-
être un jour l'attention des juges d'ins
truction et du Parlement.

Il y a donc une importance de premier
ordre à remanier votre loi sur ce point; car,
en matière de sécurité nationale, nous
n'avons plus le droit de remettre au lende
main.

Vous parliez tout à l'heure de prendre vos
responsabilités : prenez-les donc, puisque
vous l'osez. Si vous faites cela, vous portez
atteinte à la sécurité de la patrie; il ne
s'agit pas de nous dire que vous allez re
manier cela dans quatre ans ou dans qua
rante-huit heures, il ne faut jamais attendre
quand il s'agit de la sécurité du pays.

J'espère que M. le président trouvera
que, cette fois, je suis dans la discussion
générale.

On nous a dit qu'il sera créé un comité
comprenant sept députés et cinq sénateurs
élus respectivement par les Assemblées
dont Es font partie. Là, je proteste; il faut
les faire disparaître. Ne mettez jamais
l'homme politique dans les affaires où il y
aura des milliards. On a soupçonné trop
d'hommes politiques dans le passé ; il faut
que, dans l'avenir, ils aient une aussi bonne
reputa ion ((ue la femme de César.

Eutin, puisque vous parlez d'hommes po
litiques élus par les Assemblées dont ils
font partie, pourquoi, monsieur le ministre,
vous arrogez-vous le droit de désigner les
présidents de chambres de commerce?
Vous savez bien ou il y a une assemblée
des présidents de chambres de commerce.
J'en suis le père, c'est ma fille, et j'en suis

très fier; lahso;:-la choisir ceux de ses
membres qui devront être élus. Je denur.de
donc — et c'ed par là que je termine —
que vous laissiez l'assemblé: des prcsidents
de chambres de commerce élire ceux de
leurs membres qui de s rout faire partie du
comité.

.Messieurs, comme il est, je crois, six
heures et demie, et que vous avez sans
doute, connue moi, envie d'aller diner. je
vais abréger p mr ce soir, me réservant à
l'article i" r , oii se continue d'ordinaire la
discussion générale, d'achever, si néces
saire, mes explications. Mais je ne saurais
trop insister pour que vous vous laissiez
moins séduire que notre commission, pour
que vous ne consentiez pas, avecia mume
facilité, à vous faire un bureau d'enregis
trement, parce qu'on ne manquerait pas de
dire que vous avez mis avant tout la mon
naie electorale.

M. le président. Si personne ne demande
plus la parole dais la discussion générale, ¡
je consulte le Sénat sur la question de sa
voir s'il entend passer à la discussion des
articles du projet de loi. į

M. Dominique Delahaye. Je demande la
parole pour le retrait de l'urgence. ļ

M. le président. La parole est à M. De
lahaye.

M. Dominique Delahaye. La question
qui se pose est de savoir si vous vous ferez
bureau d'enregistrement ou si vous étudie- ■
rez les amendements. La commission ne les

a pas étudiés.

M Milliès-Lacroix. Mais le Sénat les '
étudiera.

M. Dominique Delahaye. Il les étudiera
en séance publique et ce sera nécessaire- :
ment une étude hâtive, puisque la corn- !
mission ne les aura pas préalablement exa- '
minés. !

M. Milliès-Lacroix. Vous nous les ex- -
pliquerez.

M. Dominique Delahaye. Lorsque je les ;
aurai expliqués, il faudra que le public les |
connaisse à son tour. U est donc nécessaire ■

d'avoir une deuxième délibération. Quand
on se laisse acculer. . .

M. Milliès-Lacroix. Nous trancherons la ¡
question après la discussion des articles.

M. le président. L'urgence ayant été ,
précédemment déclarée, M, Delahaye peut 1
demander le retrait de l'urgence avant le '
passage à la discussion des articles.

M. Milliès-Lacroix. C'est entendu, mais
le Sénat peut aussi demander le retrait de
l'urgence après la discussion des articles.

M. Paul Doumer. Si je ne me trompe, le
règlement du Sénat prévoit, en effet, que le ;
retrait de l'urgence peut être prononcé '
après la discussion des articles.

M. Dominique Delahaye. Si vous voulez,
mes honorables collègues, vous mettre
d'accord avec notre cher président et me
concéder le droit d'examiner la question du
retrait de l'urgence après la discussion des
articles, je n'insisterai pas, ce soir, pour le
retrait de l'urgence.

Nous allons donc examiner, c'est bien en
tendu, chacun des amendements déposés
et ne point faire comme la commission.
C'était pour avoir cette certitude que je
demandais le retrait de l'urgence avant le
passage à la discussion des articles.

M. le présidant. Aux termes du règle
ment, le retrait de l'urgence peut être de
mandé, soit avant le passage à la discussion
des articles, soit avant le vote sur l'ensemble.
(Aisenlinioil.)

M. Delahaye insiste-t-il en ce moment
pour le re trait de l'urgence ?

U. uiaiquo Dola'iayo. Non, je un-
propose de le demander après la discussion
des articles, puisque j'en ai le choit.

M. Paul Dmimer. A moins que vous
ayez satisfaction d'ici là.

Ll. Do;niii:;t".o Delahaye. Et que j'aie des
romereiomool:'. à vous adresser, ce que je
p ré ι -, : r e ra i s ] ) e a u c o ι 1 p .

M. president. Si personne ned amando
plus la parole, je consente le Sémit sni· j a
oueshon de savoir s'il entend passer à la
discussion des articles

(Le Sénat décide de passer à la discussion
des articles.)

í. le président. Je donne lecture de l'ar
ticle 1"'.

Voix nouibrcuïcs. A demain !

M. le président. Si personne ne s'op
pose au renvoi de la suite de la discussion
à une prochaine séance, il en est ainsi or
donné.

7. — ADOPTION D UN PROJET DE LOI RELATIF

IL LA KliCONSTlTUTION INDUSTRIELLE DES

DliPARTUMUNTS ENVAHIS

M. le président. La parole est à M. Lho
piteau, pour un dépôt de rapport sur un
projet de loi pour lequel il demande au Sé
nat de déclarer l'urgence et ordonner la
discussion immédiate.

M. Gustave Lhopiteau, rapporteur. J'ai
l'honneur de déposer sur le bureau du Sénat
un rapport fait au nom de la commission
des finances chargée d'examiner le pro jet de
loi, adopté parla Chambre des députes, au
torisant l'engagement de dépenses au titre
du compte spécial « Reconstitution indus
trielle des départements victimes de l' in
vasion ».

M. le président. S'il n'y a pas d'opposi
tion, veuillez donner lecture de votre
rapport.

M. le rapporteur. Messieurs, la loi du
6 août 1917 a institué un office de reconsti

tution industrielle des départements vic
times de l'invasion et a donné au Gouver

nement une autorisation d'engagement de
dépenses de 250 millions pour procéder à
l'achat des matières premières, outillage,
articles et produits d'entretien nécessaires
à la remise en marche des exploitations e'
établissements industriels des départements-
envahis et distribuer par voie de cession les
marchandises ainsi achetées.

La loi du 31 décembre 1918 a autorisé un

nouvel engagement de dépenses de 5Ü0 mil
lions, portant ainsi à 750 millions le mon
tant des engagements autorisés.

Le chiffre des engagements pris étant sur
le point d'atteindre cette somme, le Gou
vernement a, le 20 mars dernier, déposé s orle
bureau de la Chambre des députés un projet
de loi augmentant de 500 millions les précé
dentes autorisations.

Ce projet de loi a été adopté par la Cham
bre, le 8 août 1919, et nous en soumies
saisis.

Des renseignements qui nous ont été
fournis par M. le ministre de la reconstitu
tion industrielle, il résulte qu'un nombre
appréciable d'usines ont été remises eu mar-
ehe, complètement ou partiellement, dans
les divers secteurs entre lesquels ont été
réparties les opérations de reconstitution.

Ala date' du 31 août 1919, 3 >0 usine-:
avaient repris leur plein fou-tionnenn-nl
avec 13,493 ouvriers, et i, 337 autres, avaient
avalent été remises en marcile pau elle-
ment avec 4ö,92s ouvriers.

La tâche qui reste à exécuter est considé
rable et les opérations doivent être accom
plies de toute urgence. Or le ministère de
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la reconstitution industrielle a épuise le
montant des engagements de dépenses auto
risés par les lois précédentes, et il serait
dans l'impossibilité de continuer son œuvre
si le Sénat ne sanctionnait pas le vote de
la Chambre.

Le cliiil're de 500 millions, indiqué au pro
jet de loi, est d'ailleurs largement justifié
parles besoins dès maintenant révélés.

Dans ces conditions, la commission des
finances propose au Sénat d'adopter le pro
jet de loi.

M. le président. Je suis saisi d'une de
mande de discussion immédiate, signée de
vingt de nos collègues dont voici les noms :

MM. de Selves, Bérard, Milliès-Lacroix,
Brindeau, Monis, Vieu, Rivet, Doumer, de La
Batut, Chéron, Amic, Lhopiteau, Régis
manset, Surreaux, Debierre, Cornet, Thiéry,
Beauvisage, Touron, plus une signature
illisible.

Je mets aux voix la déclaration d'urgence.
(L'urgence est déclarée.)

M. le président. Je consulte le Sénat
sur la discussion immédiate.

(La discussion immédiate est prononcée.)

M. le président. Si personne ne demande
la parole pour la discussion générale, je
consulte le Sénat sur la question de savoir
s'il entend passer à la discussion de l'ar
ticle unique du projet de loi.

H n'y a pas d'opposition?. . .
Je donne lecture de cet article :

« Article unique. — Sont augmentées de
500 millions de francs les autorisations

d'engagement de dépenses de 750 millions
de francs accordées par les lois du 6 août
1917 (ait. 1 er ) et du 31 décembre 1918 (art. Ü),
pour effectuer, dans les conditions précisées
par ces lois, les achats de matières pre
mières, d'outillage, d'articles et produits
d'entretien nécessaires à la remise en

marche des exploitations et établissements
industriels des départements victimes de
l'invasion. »

Je mets aux voix l'article unique du pro
jet de loi.

(Le projet de loi est adopté.)

8. — DÉPÔT DE PROJETS DE LOI

M. le président. La parole est à M. le
sous-secrétaire d'État au ministère des tra

vaux publics.

M. Jules Cels, sous-secrétaire d'État au
ministère des travaux publics. J'ai l'honneur
de déposer sur le bureau du Sénat, au nom
de M. le président du conseil, ministre de la
guerre, et de M. le ministre des finances, un
projet de loi, adopté par la Chambre des
députés, relatif au régime transitoire de
l'Alsace et de la Lorraine.

M. le président. Le projet de loi est ren
voyé à la commission, nommée le 22 no
vembre 1918, chargée d'examiner les pro
jets et propositions de loi relatifs à l'Alsace
et à la Lorraine.

Il sera imprimé et distribué.
M. le sous-secrétaire d'État. J'ai l'hon

neur de déposer sur le bureau du Sénat, au
nom de M. le président du conseil, ministre
de la guerre, de M. le ministre de la marine
et de M. le ministre des colonies, un projet
de loi, adopté par la Chambre des députés,
modifiant l'article 65 de la loi du 31 mars
1919 et déterminant en centièmes d'invali

dité 1 équivalence des infirmités comprises
dans la classification du 23 juillet 1887.
connue sous le nom d'échelle de gravité.

M. le président. Le projet de loi est ren
voyé à la commission, nommée le 14 mars
1918, relative à la législation des pensions
des armées de terre et de mer.

Il sera imprimé et distribué.

9. — RÈGLEMENT DE L'ORDRE DU JOUR

M. le président. Voici, messieurs, quel
pourrait être l'ordre du jour de notre pro
chaine réunion :

A quatorze heures, dans les bureaux :
Organisation des bureaux.
Nomination des commissions mensuelles,

savoir :

Commission des congés (9 membres).
Commission des pétitions (9 membres).
Commission d'intérêt local (9 membres).
Commission d'initiative parlementaire

(18 membres) ;
Nomination d'une commission pour l'exa

men de la proposition de loi, adoptée par
la Chambre des députés, tendant à frapper
d'un droit au profit des artistes, les ventes
publiques d'objets d'art.

A quatorze heures et demie, séance pu
blique :

I ro délibération, sous réserve qu'il n'y
aura pas débat, sur le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, relatif
àia nomination, dans les différents corps
de la marine, des élèves de l'école polytech
nique titulaires d'un grade d'officier dans
l'école ;

Suite de la discussion du projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, relatif
à l'utilisation de l'énergie hydraulique.

Il n'y a pas d'observations ?. . ,
• L'ordre du jour est ainsi réglé.

M. Goy, rapporteur du projet de loi sur
Uénergie hydraulique. Nous demandons au
Sénat de tenir séance demain.

M. Jules Cels, sous-secrétaire d'État au
ministère des travaux publics. Le Gouverne
ment appuie cette proposition.

M. le président. J'entends demander que
le Sénat se réunisse demain.

Il n'y a pas d'opposition ? (Non ! non !)
Le Sénat se réunira donc demain, à

quatorze heures dans les bureaux et à qua-
toize heures et demie en' séance publique,
avec l'ordre du jour qui vient d'être fixé.

Personne ne demande plus la parole ?. ..
La séance est levée.

(La séance est levée à dix-huit heures
quarante minutes).

Le Chef du service
de la sténographie du Sénat,

E. GUÉNIN.

QUESTIONS ÉCRITES

Application de l'article S0 du règlement, mo
difié par la résolution du 7 décembre 1911 et
ainsi conçu :

« Art. SO. — Tout sénateur peut poser à un
ministre des questions écrites ou orales.

« Les questions écrites, sommairement rédi
gées, sont remises au président du Sénat.

« Dans les huit jours gui suivent leur dépôt,
elles doivent être imprimées au Journal officiel
avec les réponses faites par les ministres. Elles
ne feront pas l'objet d'une publication spéciale.

« Les ministres ont la faculté de déclarer par
écritque l'intérêt public leurinterdit de répondre
ou, a titre exceptionnel, qu'ils réclament un
délai pour rassembler les éléments de leur
réponse. . . »

2902. — Question écrite, remise 1 la pré
sidence du Sénat, le 7 octobre 1919, par
M. le marquis de Kérouartz, sénateur,
demandant à M. le ministre de la marine si
la veuve d'un marin quartier-maître chauffeur,
17 ans de services, mort à l'hôpital, le 13 sep
tembre 1918, de la grippe infectieuse contrac
tée à son dépôt, le 6 septembre, a droit au
pécule de 1.0J0 ir. avec majoration pour ses
deux enfants.

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS
ÉCRITES

2876. — M. Milan, sénateur, demande à
M. le ministre des finances pourquoi le dé
partement de la Savoie est complètement
dépourvu d'allumettes et quelles mesures il
compte prendre pour remédier à cette situa
tion très pénible pour la population. (Question
du 17 septembre 1919.)

Réponse. — La pénurie signalée n'est pas
particulière à la Savoie. Comme pour tous les
autres articles de production, elle résulte d'un
ensemble de difficultés créées par la guerre
(insuffisance des matières premières et de la
main d'oeuvre, crise des transports) et aux
quelles le Gouvernement s'efforce de rémé-
dier.

Spécialement. en ce qui concerce le dépar
tement de la Savoie, une expédition de 22 mil
lions d'allumettes a été faite, le 5 septembre,
parla manufacture de Marseille à destination
dumarchand en gros de Chambéry et une autre
de 12 millions à l'adresse de l'entrepôt des
tabacs de Moutiers.

2877. — M. Albert Gérard, sénateur, de
mandant a M. le ministre de la guerre si les
jeunes gens, classe 1919 (étudiants), n'ayant
pas fait leur demande de sursis lors de "leur
conseil de revision mais l'ayant adressée de
puis l'armistice, doivent se considérer comme
déchus de leur droit au sursis ou si une deci-

sion interviendra en leur faveur et laquelle.
(Question du 17 septembre 1919.)

Réponse. — Conformément à la circulaire
n° 11923 1/11 du 24 août 1919, seuls, seront
renvoyés dans leurs foyers, en sursis d'incorpo
ration, les militaires qui en ont obtenu un,
lors de leur passage devant le conseil de revi
sion. Toutefois, une exception a été faite en
faveur des originaires des régions libelees,
qui, pour la plupart, ont été incorporés sans
présentation préalable devant un conseil de
revision, et qui seront autorisés à constituer
leurs dossiers de demande de mise en sursis
d'incorporation, conformément aux presciip-
tions de l'article 77 de l'instruction du 29 dé
cembre 1905 sur les conseils de revision. D'au
tres mesures sont à l'étude en vue de faciliter
la continuation des études en particulier en
faveur des candidats aux grandes écoles.

2879. — K. Vilar, sénateur, demande à
M. le ministre des unancas : I o quels ont été
les bénéficiaires des autorisations d'importa
tion : a) pour les vins ordinaires d'Espasgne ;
b) pour les vins de liqueur (mistelles) ; 2" quels
sont les négociants qui ont importé des mis
telles et quelle est la quantité importée par
chacun d'eux : a) sous le régime des autorisa
tions d'importation ; b) sous le régime du dé
cret du 20 janvier 1919. (Question du 18 sep
tembre 1019.)

Réponse. — Les noms des personnes intéres
sées dans les opérations de douane ne peuvent
être communiqués qu'à l'autorité judiciaire et
sur sa réquisition.

2883. — M. Herriot, sénateur, demande a
M. le ministre de la guerre d'étendre l'applica
tion de la circulaire du 24 août 1919 (Journal offi
ciel du 16 août) : mise en sursis renouvelable des
jeunes gens de l'armée active qui ont obtenu
un des sursis d'incorporation prévus par les
articles 20 et 21 de la loi sur le recrutement,
aux jeunes gens qui m'est pu demander la
bénéfice de ces sursis lors de leur comparu
tion devant le conseil de revision. (Question du
Si septembre {919.)

Réponse. — И me paraît pas possible de don
ner suite à la suggestion de l'honorable séna
teur. En effet, ľénuMératíon particulièrement
large de l'article 21 de la loi du 21 mars 1905
des titres pour l'obtenbon de sursis d incorpo
ration eût entraîné, à l'égard des nécessités
des effectifs après la démobilisation, une trop
grande proportion de demandes. C'est pour
cette raison essentielle que seuls, les militaires
ayant constitué leur dossier en temps utile,
ont été admis au bénéfice des sursis, à valoir
lors de la promulgation de la loi portant fixa
tion de la date légale de cessation des hosti
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lités. Toutefois, une exception a été faite en
faveur des originaires des régions libérées
qui, incorporés pour la plupart sans présenta
tion préalable devant un conseil de revision,
seront autorisés à constituer leur dossier do
demande de mise en sursis d'incorporation,
conformément aux prescriptions de l'article 77
de l'instruction du 29 décembre 19 j5 sur les
conseils du revision.

2892. — M. le ministre de la guerre fait
connaître à M. le président du Sénat qu'un
délai lui est nécessaire pour rassembler les
éléments de la réponse à faire à la question
posée, le 27 septembre 1919, par M. le mar
quis de Kérouartz, sénateur.

2803. — M. le ministre de la guerre fait
connaitre à M. le président du Sénat qu'un
délai lui est nécessaire pour rassembler les
éléments de la réponse à faire à la question
posée, le 27 septembre 1919, par M. Amic, sé
nateur.

2394. — M. le ministre rie la guerre fait
connaître à M. le président du Sénat qu'un
délai lui est nécessaire pour rassembler les
éléments de la réponse à faire à la question
posée. le 27 septembre 1919, par M. Gaudin de
Villaine, sénateur.

2895. — M. le ministre de la guerre fait
connaître à M. le président du Sénat qu'un
déiai lui est nécessaire pour rassembler les
éléments de la réponse h faire à la question
posée, le 27 septembre 1919, par M. Gaudin
de Villaine, sénateur.

2397. — M. le ministre de la guerre fait
connaitre à M. le président du Sénat qu'un
délai lui est nécessaire pour rassembler les
éléments de la réponse à faire à la question
posée, le 29 septembre 1919, par M. Grosjean,
sénateur.

Ordre du jour du mercredi 8 octobre.

A quatorze heures. — Réunion dans les
bureaux :

Organisation des bureaux.
Nomination des commissions mensuelles,

Bavoir :

Commission des congés (9 membres}.
Commission des pétitions (9 membres).
Commission d'intérêt local (9 membres).
Commission d'initiative parlementaire

(18 membres).
Nomination d'une commission pour l'exa

men de la proposition de loi, adoptée par la
Chambre des députés, tendant à frapper
d'un droit, au profit des artistes, les ventes
publiques d'objets d'art. (N° 517, année 1919.)

A quatorze heures et demie, séance pu
blique :

le délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, relatif à la
nomination, dans les différents corps de la
marine, des élèves de l'école polytechnique
titulaires d'un grade d'officier dans l'armée
de terre à leur sortie de l'école. (X03 501 et
535, année 1919. — M. le vice-amiral de la
Jaille, rapporteur.)

Suite de la discussion du projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, relatif
à l'utilisation de l'énergie hydraulique.
(N° s 3,,9 et 428, année 1919. — M. Goy, rap
porteur. — Urgence déclarée.)

Errata

au compte rendu in extenso de la séance du
snmedi 27 septembre (Journal officiel du
2S septembre).

Page 1159, 3« colonne, entre la 23" et la
29e lignes intercaler :

« TITRE I"

« DISPOSITIONS SPÉCIALES ».
t

Page 1467, 2» colonne, 23 e ligne en partant
du bas, chap. 21.

Au lieu de :

« 5,575 fr. »,

Lire :

« 5,775 fr. ».

Même page, 3 E colonne, 5 e ligne, chap. 48.

Au lieu de :

« 101,570 fr. »,

Lire :

« 104,540 fr. ».

Page 146S, 2e colonne, 28 e ligne, chap. 58.
Au lieu de :

« Personnel de service... »,
Lire :

« Personnel du service. . . ».

Page 1471, 2e colonne, 8'ligne, chap. H ter.
Au lieu de :

« Office des biens privés. . . »,
Lire :

« Oflice des biens et intérêts privés. . . ».

Même page, 3° colonne, entre la 20e et
la 27 e ligne, intercaler :

« DÉPENSES EXCEPTIONNELLES

« 3 E partie. — Services généraux
des ministères ».

Même page, même colonne, 14° ligne en
partant du bas, chap. 23, supprimer :

« Service général des constructions na
vales ». N

Erratum

au compte rendu in extenso de la séance du
mardi 30 septembre (Journal officiel du
1" octobre).

Page 1J0J, ligne 8 du tableau en tête de la
page.

Au lieu de :

« Professeur adjoint ou répétiteur (bache
lier). . . »,

Lire :

« Professeur adjoint ou répétiteur (licen
cié). . . ».

Errata

au compte rendu in extenso de la séance
du vendredi 3 octobre (Journal officiel du
4 octobre).

Page 1509, 4° colonne, 29e ligne.
Au lieu de :

« Dépôt et lecture, par M. Milliès-Lacroix,
d'un rapport de M. Dupont au nom de la
commission des finances. . . »,

Lire :

« Dépôt et lecture, par M. Milliès-Lacroix,
d'un rapport au nom.de la commission des
finances. . . ».

Page 1517, 1··» colonne, 20e ligne.
Au lieu de :

« J'ai l'honneur de déposer sur le bureau
du Sénat, au nom de M. Dupont, un rap
port. . . »,

Lire :

« J'ai l'honneur de déposer sur le bureau
du Senat un rapport. . . ».

Page 151 S, 2' colonne, 61" lignes et sui
vantes.

Au lieu de :

« M. le président. Les rapports seront im
primés et distribués »,

Lire :

« M. le président. Les rapports seront im
primés et distribués.

« M. Mi;IU;*- Lacroix. Je demande au

Sénat de vouloir bien prononcer l'urgence
en faveur des deux rapports que je viens
de déposer et inscrire leur discussion à
l'ordre du jour de notre prochaine séance,
étant entendu qu'ils auront été distribués.

« JJ. le président. Π n'y a pas d'opposi
tion ?. . .

« Il en est ainsi décidé. »

Page 1519, 2° colonne, 3 e ligne.
Au lieu de :

« . . .la loi du 8 juillet 1S50. . . »,

Lire : ,

« . . .la loi du 6 juillet 1800. . . ».

Annexe au procès-verbal de la séance
du 7 octobre 19Ì9.

SCRUTIN (N» 8 6)

Sur le projet de loi, adopté par la Chambre des
dépu'és, portant ouverture, au ministre des
affaires étrangères, d'un crédit extraordinaire
a l'occasion du voyage du Président de la
République en Angleterre.

Nombre des votants............... 220
Majorité absolue................... 111

Pour l'adoption........... 220
Contre.................... 0

Le Sénat a adopté.

ONT VOTE roua :

MM. Aguillon. Albert Peyronnet. Alsace
(comte ď) prince d'Heuiu. Anne. Aubry.
Audren de Kerdrel (général).

Beauvisage. Belhomme. Bepmale. Bérard
(Alexandre). Bersez. Bienvenu Martin. iiane.
Bodinier. Boivin-Champeaux. Bollet. iioa-
nelat. Bony-Cisternes. Boucher (Henry).
Boudenoot. Bourganel. Bourgeois (Léon).
Brager de La Ville-Moysan. Brindeau Bussière.
Butterlin.

Cannac. Capéran. Castillard. Catalogne.
Cauvin. Cazeneuve. Chapuis. Charles Cha
bert. Charles-Dupuy. Cha=tenet (Guillaume).
Chauveau. Cheron ( Henry u Clemenceau.
Codet (Jean). Colin (Maurice). Combes.
Cordelet. Courrégelongue. Couyba. Crémieux
(Fernand). Cuvinot.

Darbot. Daudé. Debierre. Defumade. De
hove. Delahaye (Dominique). Delhon. Del
lestable. Deloncle (Charles). ' Destieux-Junca.
Develle (Jules). Doumer (Paul). Doumergue
(Gaston). Dron. Dupont. Dupuy (Jean).

Elva (comte ď). Ermant. Estournelles de
Constant (ď:.

Fabien-Cesbron. Faisans. Farny. Félix
Martin. Fenoux. Fiais-iòres. Fleury (faul).
Forsans. Fortin. Freycinet (de).

Gabrielli. Galup. Gaudin de Villaine. Gau
thier. Gauvin. Gavini. Genoux. Gerard (Al

bert). Goirand. Gomot. Goy. Gravin. Gros
didier. Grosjean. Guérin (Eugène). Guider.
Guilloteaux. Guingand.

Hayez. Henri Michel. Henry Bérenger. Her
riot. Hervey. Hubert Lucien,.

Jaille (vico-arniral de la). Jeanneney. děnou-'
vrier. Jonnart. Joufray. - :

Kéraudcc'h [de). Kérouartz- (de). · «
La Batut (de). t.amirzella (do',. Lagere. Las

Cases (í-.mmanuel ds). Lenerl. Leblond.
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Leglos. Le Hérisse. Lemarié. Le Roux (Paul).
Leygue (Honoré). Leygue (Raymond). Lhopi-
teau.Limon. Limouzain-Laplanche. Lin-
tilhac (Eugène). Loubet (J.). Lourties. Lu
cien Cornet.

Magny. Maillard. Martell. Martin (Louis).
Martinet. Mascuraud. Maureau. Maurice
Faure. Mazière. Meline. Menier (Gaston).
Mercier (general). Mercier (Jules). Merlet.
Milan. Milliard. Milliès-Lacroix. Mir (Eugeno).
Mollard. Monfeuillart. Monis (Ernest). Mon-
nier. Monsservin. Morel (Jean). Mougeot.
Mulac.

Nègre. Noãl.
Ordinaire (Maurice). Ournac.

1 Pams (Jules). Paul Strauss. Pédebidou.
Penanros (de). Perchot. Pérès. Perreau.
Peschaud. Petitjean. Peytral. Philipot. Pichon
(Stephen). Poirson. rotié. Poulle.

Quesnel.
 Ranson Ratier (Antony). Raymond

(Haute-Vienne). Réal. Régismanset. Renau
dat. Réveillaud. (Eugène). Rey (Emile). Rey-
monenq. Reynald. Ribière. Riboisière (comte
de la). Ribot. Richard. Riotteau. Riou
(Charles). Rivet (Gustave). Rouby. Rouland.
Rousé.

Sabaterie. Saint-Germain. Saint-Quentin
(comte de). Saint-Romme. Sancet. Sarraut
(Maurice). Sauvan. Savary. Selves (de).
Servant. Simonet. Steeg (T.). Surreaux.

Thiérv (Laurent) . Thounens. Touron. Tré
veneuc (comte de). Trystram.

Vallé. Vermorel. Vidal de Saint-Urbain.
Vieu. Viger. Vilar (Edouard). Villiers. Vinet.
Viseur. Vissaguet.

N'ONT TAS TRIS PART AU VOTB l

И M. Dubost (Antonin).
Humbert (Charles).

ABSENTS PAR CONOS :

MM. Empereur.
Flandin.

Les nombres annoncés en séance avaient
Été de :

Nombre des votants............... 219
Majorité absolue.................. 110

Pour l'adoption............ 219
Contre.................... 0

Mais, après vérification, ces nombres ont été
rectifiés conformément à la liste da scrutin
ci-dessus.

Bureaux du mardi 7 octobre.

i" bureau.

MM. Audren de Kerdrel (général), Morbi
han. — Bourgeois (Léon), Marne. — Cle
menceau, Var. — Cordelet, Sarthe. — Dar-
bot, Haute-Marne. — Delahaye (Dominique),
Maine-et-Loire. — Delhon, Hérault. — Du-
bost (Antonin), Isère. — Dupont, Oise. —
Flandin (Etienne), Inde française. — Genoux,
Haute-Saône. — Goirand, Deux-Sèvres. —
Lhopiteau, Eure-et-Loir. — Lintilhac (Eu
gène), Cantal. — Lourties, Landes. — Mons-
servin, Aveyron. — PouHe, Vienne. — Ran-
son, Seine. — Renaudat, Aube. — Reymo-
nencq, Var. — Sabaterie, Puy-de-Dôme. —
Saint-Germain, Oraa. — Saint-Rommî, Isère.

Surreaux, Vienne. — Vissaguet, Haute-
Loire.

2' bureau.

MM. Aubry, Constantine. — Bérard
(Alexandre), Ain. — Brager de La Ville-
Moysan, Ille-et-Vilaine. — Bussière, Cor
rèze. — Cannac, Aveyron. — Castillard,
Aube. — Couyba, Haute-Saône. — Debierre,
Nord. — Destieux-Junca, Gers. — Freyci-
net (de), Seine. — Henri-Michel, Basses-
Alpes. — Jeanneney (Haute-Saône). — Lu
cien Cornet, Yonne. — Merlet, Maine-et-
Loire. — Milan, Savoie. — Morel (Jean),
Loire. — Pérès, Ariège. — Pichon (Stéphen),
Jura. — Raymond (Haute-Vienne). — Ribot,
Pas-de-Calais. — Richard, Saône-et-Loire.
— Rouby, Corrèze. — Sauvan, Alpes-Mari
times. — Villiers, Finistère. — Viseur, Pas-
de-Calais.

3' bureau.

MM. Bepmale, Haute-Garonne. — Boucher
(Henry), Vosges. — Bourganel, Loire. —
Catalogne, Basses-Pyrénées. — Chauveau,
Côte-d'Or. — Develle (Jules), Meuse. —
Dron (Gustave), Nord. — Henry Bérenger,
Guadeloupe. — Humbert (Charles), Meuse.
— Jaille (amiral de la), Loire-Inférieure. —
Larere, Côtes-du-Nord. — Magny, Seine. —
Maurice-Faure, Drôme, — Mulac, Charente.
— Nègre, Hérault. — Noël, Oise. — Ordi
naire (Maurice), Doubs. — Pesctiaud, Cantal.
— Ratier (Antony), Indre. — Rey (Emile),
Lot. — Bibière, Yonne. — Savary, Tarn. —
Selves (de), Tarn-et-Garonne. — Vidal de
Saint-Urbain, Aveyron. — Viger, Loiret.

** bureau.

MM. Aguillon, Deux-Sèvres.— Albert Pey-
ronnet, Allier. — Boivin-Champeaux. Calva
dos. — Daudé, Lozere. — Dellestable, Cor
rèze. — Elva (comte d'), Mayenne. — Estour-
nelles dc Constant (ď), Sarthe. — Félix
Martin, Saône-et-Loire. — Flaissières, Bou
ches-du-Rhône. — Forsans, Basses-Pyré-
nées. — Gauvin, Loir-et-Cher. — Gravin,
Savoie. — Lemarié, Ille-et-Vilaine. — Ley-
gue (Honoré), Haute-Garonne. — Loubet (J.),
Lot. — Maillard, Loire-Inférieure. — Mau-
reau, Vaucluse. — Mazière, Creuse. —· Mer
cier (générai), Loire-Inférieure. — Milliard,
Eure. — Mir, Aude. — Pédebidou, Hautes-
Pyrénées. — Poirson, Seine-et-Oise.— Vallé,
Marne. — Vermorel, Rhône.

5* bureau.

MM. Amic, Alpes-Maritimes.— Boudenoot,
Pas-de-Calais. — Charles Chabert, Drôme.
— Cuvinot, Oise. — Doumer (Paul), Corse.
— Empereur, Savoie. — Fleury (Paul), Orne.
— Gomot, Puy-de-Dôme. — Guingand,
Loiret. — Guilloteaux, Morbihan. — Herriot,
Rhône. — Lamarzelle (de), Morbihan. —
Las Cases (Emmanuel de), Lozère.— Leglos,
Indre. — Le Roux, Vendée. — Martell, Cha
rente. — Monis (Ernest), Gironde. — Peytral,
Bouches-du-Rhône. — Réveillaud (Eugène),
Charente-Inférieure. — Riboisière (comte
de la), Ille-et-Vilaine. — Rousé, Somme. —
Sancet, Gers. — Sarraut (Maurice), Aude. —
Vieu, Tarn. — Vilar (Edouard), Pyrénées-
Orientales.

ΰ' bureau.

MM. Capéran, Tarn-et-Garonne. — Cau
vin (Ernest), Somme. — Charles-Dupuy,
Haute-Loire. — Defumade, Creuse. — De-
loncle (Charles), Seine. — Dupuy (Jean),
Hautes-Pyrénées. — Gaudin de Villaine,
Manche. — Gauthier, Aude. — Grosiidier,
Meuse. — Hubert (Lucien), Ardennes. —
Jonnart, Pas-de-Calais. — Leygue (Ray
mond), Haute-Garonne. — Marlin (Louis),
Var. — Méline, Vosges. — Menier (Gaston),
Seine-et-Marne. — Ournac, Haute-Garonne.
— Penanros (de), Finistère. — Quesnel,
Seine-Inférieure. — Régismanset, Seine-et-
Marne. — Rivet, Isère. — Rouland, Seine-
Inférieure. — Simonet, Creuse. — Steeg,
Seine. — Thiéry (Laurent), Belfort. — Trys-
tram, Nord.

7* bureau..

MM. Alsace (comte d') , prince d'Hénin,
Vosges. — Brindeau, Seine-Inférieure. —-
Chastenet (Guillaume), Gironde. — Colin
(Maurice), Alger. — Combes, Charente-Infé-
rieure. — Doumergue (Gaston), Gard. —
Fenoux, Finistère. — Fortin, Finistère. —
Gabrielli, Corse. — Gérard (Albert) , Ar
dennes. — Goy, Haute-Savoie. — Guérin
(Eugène), Vaucluse. — Hayez, Nord. — Ke-
rouartz (de), Côtes-du-Nord. — La Batut (de),
Dordogne. — Paul Strauss, Seine. — Per-
chot, Basses-Alpes. — Philipot, Côte-d'Or.
— Potié (Auguste;, Nord. — Réal, Loire. —
Reynald, Ariége. — Riou, Morbihan. — Tou
ron, Aisne. — Tréveneuc (comte de), Côtes-
du-Nord. — Vinet, Eure-et-Loir.

8' bureau.

MM. Belhomme, Lot-et-Garonne. — Blanc,
(Hautes-Alpes). — Bony-Cisternes, Puy-de-
Dôme. — Butterlin, Doubs. — Cazeneuve,
Rhône. — Chapuis, Meurthe-et-Moselle. —
Chéron (Henry), Calvados.— Crémieux (Fer
nand), Gard. — Dehove, Nord. — Ermant,
Aisne. — Fabien-Cesbron, Maine-et-Loire.
— Farny, Seine-et-Marne. — Gros j e an, Doubs.
— Guiliier, Dordogne. — Jouffray, Isère.—
Lebert, Sarthe. — Leblond, Seine-Inférieure.
— Limouzain-Laplanche, Charente. — Mas-
curaud, Seine. — Miliiès-Lacroix, Landes.—
Monfeuillart, Marne. — Riotteau, Manche.—
Saint-Quentin (comte de), Calvados. — Ser
vant, Vienne. - Thounens, Gironde.

9' bureau.

MM. Beauvisage, Rhône. — Bersez, Nord J
— Bienvenu Martin, Yonne. — Bodinier,
Maine-et-Loire. — Bollet, Ain. — Bonnelat,
Cher. — Codet (Jean), Haute-Vienne. —
Courrégelongue, Gironde.— Faisans, Basses-
Pyrénées. — Galup, Lot-et-Garonne. —
Gavini, Corse. — Hervey, Eure. — Jénou-
vrier, Ille-et-Vilaine. — Keranflec'h (de),
Côtes-du-Nord. — Le Hérissé, Ille-et-Vilaine.
— Limon, Côtes-du-Nord. — Martinet, Cher.
— Mercier (Jules), Haute-Savoie. — Mollard,
Jura. — Monnier, Eure. — Mougeot, Haute-
Marne.— Pams (Jules), Pyrénées-Orientales.
— Perreau, Charente-Inférieure. — Petit-
jean, Nièvre.


